
REGISTRE DES DELIBERATIONS

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 1ER OCTOBRE 2009  

L'an deux mille neuf, le premier octobre, à vingt heures, le conseil municipal de la commune de Garges-
lès-Gonesse,  légalement  convoqué,  s'est  assemblé  au  lieu  ordinaire  sous  la  présidence  de  Monsieur 
Maurice LEFEVRE, Maire

Etaient présents : M. Maurice LEFEVRE, M. Jean PARE, Mme Marie-Claude LALLIAUD, M. Gérard 
BONHOMET, Mme Tutem SAHINDAL, M. Pierre  GALLAND, Mme Yasmina MENANI, M. Pierre 
MAIZ,  Mme Edelgise  LAPORTE,  Mme Liliane  GOURMAND, M.  Gérard  LENAIN,  M.  Luis  Filip 
LOUREIRO, M. Pierre DUBOIS, Mme Françoise FAUCHER,  Mme Odette TOURDES, Mme Georgette 
MAYER, Mme Isabelle MEKEDICHE, M. Luis ABRANTES, Mme Maria MORGADO, M. Christophe 
LOUVEL, Mme Bérard GUNOT, M. Bruno YAKAN, M. Fabrice LEBEGUE, Mme Sylvie PRONIER, 
Mme Marie  ALTINDAGOGLU, M. Tahar BOUZIAD, M. Mohamed KOHILI,  M. Yvon JACOB, M. 
Philippe SOUSSAN, M. Hussein MOKHTARI, M. Dominique GNASSOUNOU, M. Christophe DIEU, 
M.  Jean  JULLY,  M.  Francis  PARNY (arrivé  à  20h41),  Mme  Saudade  DOS  SANTOS,  Mme  Iman 
IBRAHIM, Mme Doha KADRI

Etaient représentés :
Mme Marie-France BLANCHET pouvoir à M. Maurice LEFEVRE
M. Daniel LOTAUT pouvoir à M. Pierre MAIZ
Mme Marie-Josée FILATRIAU pouvoir à M. Jean PARE
Mme Gessy VIGILANT pouvoir à Mme Bérard GUNOT
Mme Sylvie PRONIER pouvoir à M. Pierre GALLAND
M. Mohamed MSEGUED pouvoir à M. Tahar BOUZIAD
Madame Linda LAVOIX pouvoir à M. Dominique GNASSOUNOU

Etaient absentes :
Madame Iman IBRAHIM
Madame Doha KADRI

Madame Marie ALTINDAGOGLU  a été désignée comme secrétaire de séance.

Monsieur le Maire : Je vous propose comme secrétaire de séance madame Altindagoglu.
Y a-t-il des oppositions ? Pas d'opposition. Merci mes chers collègues.

Le point 1 à l'ordre du jour est l'adoption du compte-rendu du conseil municipal du 25 juin. Y a -t-il des 
observations ? Pas d'observation. On peut passer au vote ? Qui est pour ? A l'unanimité. Merci mes chers 
collègues.

La délibération n° 1 c'est madame Sahindal qui rapporte.

Madame Sahindal : Merci...Bonsoir à tout le monde.



OBJET : Tarifs : participation à la formation Bafa et entrées des 
manifestations organisées par le service jeunesse

Vu le code général des collectivités territoriales,

Considérant  le projet du service jeunesse,

Ouï l'exposé du rapporteur, le conseil municipal, après en avoir délibéré :

FIXE la participation des stagiaires à la formation Bafa à 270 €

FIXE le billet d'entrée des manifestations organisées par le service jeunesse à 3 €

Monsieur le Maire : Des observations ? Monsieur Dieu.

Monsieur Dieu : Oui merci monsieur le Maire. Juste avoir quelques précisions sur la participation des 
stagiaires, avoir des comparaisons par rapport aux années passées. Sommes-nous dans une augmentation, 
une diminution, quelle est la variation de cette part des stagiaires ? Même question sur ces manifestations 
à 3 euros, pouvez-vous quantifier la variation s'il vous plaît ? Merci.

Madame Sahindal : Pour les manifestations, nous n'avons jamais eu de prix fixe. C'était souvent de 3 à 5 
euros. Nous avons décidé en tant que municipalité de mettre 3 euros pour chaque manifestation quel  que 
soit le coût par rapport à la ville.
En ce qui concerne la troisième partie pour le stagiaire, il est de 270 euros. Le total du BAFA est de 850 
euros donc le CUCS finance 300 euros, la ville finance 280 euros et la différence fait 270 € pour le jeune.

Monsieur  le  Maire :  La  question  que  posait  monsieur  Dieu  c'était  de  savoir  si  l'année  dernière  la 
participation était à l'identique ?

Madame Sahindal : Oui

Monsieur le Maire : D'autres questions ? Monsieur Mokhtari.

Monsieur Mokhtari : Oui bonsoir. La question que je me pose c'est que ça concerne combien de jeunes sur 
la ville ?

Madame Sahindal : On a 30 places BAFA.

Monsieur  Mokhtari  :  Cela  veut  dire  que c'est  en diminution,  les  années  précédentes  c'était  40 il  me 
semble...

Madame Sahindal : Parce que nous avons des jeunes qui n'ont pas fait leur deuxième partie donc nous les 
reprenons pour une deuxième partie. C'est  pour ça que cela fait  40. Le commencement du stage par 
rapport au nombre de jeunes est de 30 places et les jeunes qui doivent faire leur stage nous les reprenons 
aussi à cette session.

Monsieur le Maire : Monsieur Jully.

Monsieur Jully : Ce sont des jeunes qui sont déjà employés dans la ville ?

Monsieur le Maire : Non non pas du tout.



Monsieur Jully : Cela débouche sur quel type d'emploi ? animateur mais où ?

Monsieur le Maire : Lorsqu'ils auront leur BAFA, on espère bien qu'ils s'inscriront dans les centres de la 
ville.

Monsieur Jully : Ah oui d'accord...c'est quand même dans l'espoir qu'ils soient embauchés par la ville.

Monsieur  le  Maire  :  C'est  un  investissement  où  on  espère  effectivement  avoir  un  retour.  Monsieur 
Mokhtari.

Monsieur Mokhtari  :  Oui monsieur le Maire. Bien sur on votera pour cette délibération.  Néanmoins, 
j'aimerai bien que dans la délibération on précise le nombre de places exactes. Là on vote un dispositif 
général, on ne connaît pas le compte réel. Il me semble que les années précédentes il y avait un dispositif 
pour 40 places. On nous dit qu'il y en a 30 mais nous en reprenons 10 autres les années précédentes qui 
n'ont pas terminé leur stage. Si on avait voté une délibération l'année dernière que les jeunes s'étaient 
inscrits dans le dispositif, je voudrai qu'on précise la délibération à 30 places. Ceci dans le but que les 
choses soient claires pour tout le monde.

Monsieur le Maire :  Nous prenons note pour l'année prochaine s'il  y a effectivement  des formations 
BAFA. On peut passer au vote ? Qui est pour ? A l'unanimité. Merci mes chers collègues.

Point n° 2, c'est madame Gunot qui rapporte.

OBJET : Renouvellement de la convention d'objectifs et de financement - 
animation globale et coordination - centre social Dulcie September

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la délibération du conseil municipal en date du 28 septembre 2006 approuvant le rapport d'activités 
2004/2005/2006 et le projet social pour la période allant de 2007 à 2009,

Vu  les  missions  fixées  aux  centres  sociaux  par  la  circulaire  de  la  caisse  nationale  des  allocations 
familiales ( CNAF ) n° 54 du 31 décembre 1984, complétée par la circulaire n° 56 du 31 octobre 1995,

Vu la circulaire de la caisse nationale des allocations familiales n° 56 du 31 octobre 1995 créant une 
prestation de service « fonction animation globale et coordination »

Considérant que  les  prestations  de  service  CAF  représentent  une  participation  aux  dépenses  de 
fonctionnement du centre social et lui assure des recettes, permettant ainsi d'envisager son développement

Considérant que chaque année, un ajustement de ces versements s'effectuera au moment de la liquidation 
du droit réel, basé sur les bilans et la production des justificatifs, dans les délais impartis

Considérant que la caisse nationale des allocations familiales par la lettre circulaire 2007/121 du 31 
juillet  2007  demande  aux  CAF  de  sécuriser  la  formalisation  des  relations  avec  ses  partenaires  en 
appliquant un modèle de conventions et d'objectifs et de financement complété du référentiel de pièces 
justificatives sur le plan national

Considérant  que les  conventions  précédentes sont  caduques  au 30/10/2008 et  sont  remplacées  par  la 
présente  convention,  conclue  pour  une  durée  de  18  mois,  du  1er  novembre  2008 au  30  avril  2010, 



renouvelable par demande expresse.

Ouï l'exposé du rapporteur, le conseil municipal, après en avoir délibéré  :

APPROUVE les termes de la nouvelle convention de prestations de services « fonction animation globale 
et coordination »  entre la caisse d'allocations familiales du Val d'Oise et la ville de Garges pour le centre 
social « Dulcie September » 

AUTORISE le Maire à signer cette nouvelle convention avec la CAF

Monsieur le Maire : C'est une convention CAF qui est renouvelée...monsieur Dieu.

Monsieur Dieu  : Oui merci monsieur le Maire. J'ai lu avec beaucoup d'attention la proposition. Nous 
aurions souhaité avoir des renseignements sur le plan de financement qui n'était pas indiqué pour ces 
actions là (budget...). Est-ce que vous pourriez nous fournir cela ? Merci.

Madame Ménani : Déjà monsieur Dieu vous n'étiez pas présent lors de la commission. De plus c'est une 
convention qu'on signe avec la CAF donc nous n'avons pas obligation de vous fournir les financements. A 
l'avenir si vous le souhaitez on vous les fournira.

Monsieur Dieu : Je n'étais pas présent à la commission parce que tout simplement je n'étais pas invité. 
Depuis le dernier conseil municipal je ne fais plus partie de cette commission là. C'est notre collègue 
Iman Ibrahim qui fait partie de cette commission. 

Monsieur le Maire : Oui mais c'est aux collègues de vous apporter l'information. Ce que l'on espère c'est 
que la CAF assure les paiements qui sont dans la convention. Nous sommes en attente de versements de 
la CAF, ce qui nous oblige d'ailleurs à avoir un BS tel qu'il est. Si la CAF nous avait payé ce qu'elle nous 
doit, on n'en serait pas à présenter un BS aujourd'hui.

Monsieur  Mokhtari :  Merci  monsieur  le  Maire.  Je  crois  que le  conseil  commence mal,  on pose des 
questions on nous dit que nous n'avons pas obligation à nous répondre. Excusez-moi vous n'allez pas nous 
faire voter des choses en aveugle sur lesquelles il n'y a ni chiffres ni renseignements. Les conventions 
nous en avons pris connaissance, on ne sait pas quel budget, quelle dépense, quelle recette. Je veux bien 
voter toutes les conventions mais je veux savoir ce que je vote. Je ne lève pas la main bêtement en votant 
quelque chose sur lequel je n'ai aucun élément d'information. Quand on pose des questions c'est dans le 
but d'avoir des réponses, il ne faut pas nous dire : nous ne sommes pas dans l'obligation de vous donner 
des réponses !

Monsieur le Maire : Ce n'est pas une histoire d'obligation. C'est simplement que cette convention est une 
convention de la CAF et on ne peut donner que ce qu'il y a dans le document de la CAF. On ne peut pas 
inventer autre chose. Lisez-le, vous verrez que c'est la CAF qui nous donne tous les éléments. On ne peut 
pas demander à la CAF de nous donner tout ce qu'elle ne peut pas nous donner. Je serai content qu'ils me 
chiffrent exactement tout ce qu'il faut. Je n'en serai pas où j'en suis aujourd'hui. 

Monsieur Mokhtari  : La convention je l'ai lu en long et en large, il n'y a ni chiffres, ni informations. 
Permettez-moi de vous dire  monsieur  le  Maire,  on ne  va pas  signer  des  conventions  en aveugle.  Je 
souhaite que vous n'engagiez pas la ville sans savoir  où vous mettez les pieds. J'ai la faiblesse de penser 
que vous savez  où vous mettez les pieds. Ce que l'on demande si c'est une reconduction de convention, 
qu'on nous mette le budget de la convention de l'année précédente avec une petite phrase en-dessous 
indiquant que ce n'est qu'un budget prévisionnel. On ne signe pas une convention avec des gens sans 
aucun signe, sans rien. La CAF étant un organisme bien fréquentable on regarde ce que l'on va signer!



Madame Ménani : C'est une convention signée avec la CAF. Nous soumettons des dossiers à la CAF en 
lui soumettant les budgets et en demandant des financements. La CAF s'engage d'une certaine partie à 
payer et ne paye pas forcément. Nous ne vous demandons pas du tout de signer à l'aveuglette. Nous 
sommes prêts  à  vous fournir  tous les documents nécessaires concernant les financements précédents. 
D'autre part, d'une année sur l'autre les financements ne sont pas forcément reconduits. Parfois ils nous 
disent qu'ils vont nous financer mais il ne le font pas. A aucun moment je ne me souviens avoir dit que je 
n'ai  pas  à  vous  répondre.  Je  vous  ai  dit  bien  au  contraire  que  je  vous  fournirai  tous  les  éléments 
nécessaires et qu'il serait bien que les personnes qui sont convoquées à ces commissions soient présentes.

Monsieur Mokhtari : Je ne me suis pas fait comprendre. On passe une convention avec un organisme quel 
qu'il soit. Nous avons un budget prévisionnel. On fait des demandes de subvention, là pour l'instant on ne 
fait  aucune demande il  n'y  a  aucun chiffre.  Ce que l'on voulait  savoir  c'est  quel  est  le  montant  des 
subventions que vous avez demandées. Une fois que la CAF appliquera la convention elle ne les paiera 
pas toutes, les appels à projets ne seront peut être pas retenus mais il y a un budget prévisionnel.

Monsieur le Maire : On vous fournira les chiffres le moment venu.

Monsieur Mokhtari : A chaque fois c'est pareil!

Monsieur le Maire : D'autres interrogations ? On passe au vote ? Qui est pour ? La majorité. Contre ? 
Abstention ? Abstention du groupe Garges ensemble. Le groupe socialiste et société civile ne prend pas 
part au vote.

Point n° 3, madame Gunot.

OBJET : Renouvellement de la convention d'objectifs et de financement - 
animation collective familles - centre social Dulcie September

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la délibération du conseil municipal en date du 28 septembre 2006 approuvant le rapport d'activités 
2004/2005/2006 et le projet social pour la période allant de 2007 à 2009,

Vu  les  missions  fixées  aux  centres  sociaux  par  la  circulaire  de  la  caisse  nationale  des  allocations 
familiales ( CNAF ) n° 54 du 31 décembre 1984, complétée par la circulaire n° 56 du 31 octobre 1995,

Vu la circulaire de la caisse nationale des allocations familiales n° 195 du 27 juillet 1998 créant une 
prestation de service « animation collective des familles »

Considérant que  les  prestations  de  service  CAF  représentent  une  participation  aux  dépenses  de 
fonctionnement du centre social et lui assure des recettes, permettant ainsi d'envisager son développement

Considérant que chaque année, un ajustement de ces versements s'effectuera au moment de la liquidation 
du droit réel, basé sur les bilans et la production des justificatifs, dans les délais impartis

Considérant que la caisse nationale des allocations familiales par la lettre circulaire 2007/121 du 31 
juillet  2007  demande  aux  CAF  de  sécuriser  la  formalisation  des  relations  avec  ses  partenaires  en 
appliquant un modèle de conventions et d'objectifs et de financement complété du référentiel de pièces 
justificatives sur le plan national



Considérant  que les  conventions  précédentes sont  caduques  au 31/10/2008 et  sont  remplacées  par  la 
présente  convention,  conclue  pour  une  durée  de  18  mois,  du  1er  novembre  2008 au  30  avril  2010, 
renouvelable par demande expresse.

Ouï l'exposé du rapporteur, le conseil municipal, après en avoir délibéré :

APPROUVE les  termes  de  la  nouvelle  convention  de  prestations  de  services  « animation  collective 
familles»  entre la caisse d'allocations familiales du Val d'Oise et la ville de Garges pour le centre social 
« Dulcie September » 

AUTORISE le Maire à signer cette nouvelle convention avec la CAF

Monsieur le Maire :  C'est le même type de convention sinon que c'est  axé sur l'animation collective 
familles et on est dans la même typologie que celle qui est passée auparavant. Je suppose que le vote est le 
même.

Madame Ménani  : Pour information au mois de juin on avait voté ces conventions et vous aussi. Ces 
conventions  c'est  juste  pour  recadrer  entre  la  CAF qui  nous  demande certaines  choses  comme vous 
pouvez le constater, d'avoir quoi ? un équipement de quartier à vocation sociale globale, un équipement à 
vocation familiale et pluri-générationnelle, un lieu d'animation à la vie sociale et un lieu d'interventions 
sociales. Voilà c'est ça. C'est un agrément en fait qu'on renouvelle et que l'on vote. Donc je crois qu'il y a 
quelque chose que vous n'avez pas bien compris. Ce ne sont pas les financements.

Monsieur le Maire : Même vote ? 

Le point 4, c'est pour le Plein Midi c'est madame Ménani qui rapporte.

OBJET : Renouvellement de la convention d'objectifs et de financement - 
animation globale et coordination - centre social du Plein Midi

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu  la délibération du conseil  municipal  en date  du 23 février  2006 approuvant  le  rapport  d'activités 
2004/2005 et le projet social pour la période allant de 2006 à 2010,

Vu  les  missions  fixées  aux  centres  sociaux  par  la  circulaire  de  la  caisse  nationale  des  allocations 
familiales (CNAF) n° 54 du 31 décembre 1984, complétée par la circulaire n° 56 du 31 octobre 1995,

Vu la circulaire de la caisse nationale des allocations familiales n° 56 du 31 octobre 1995 créant une 
prestation de service « fonction animation globale »

Considérant que  les  prestations  de  service  CAF  représentent  une  participation  aux  dépenses  de 
fonctionnement du centre social et lui assure des recettes, permettant ainsi d'envisager son développement

Considérant que chaque année, un ajustement de ces versements s'effectuera au moment de la liquidation 
du droit réel, basé sur les bilans et la production des justificatifs, dans les délais impartis

Considérant que la caisse nationale des allocations familiales par la lettre circulaire 2007/121 du 31 
juillet  2007  demande  aux  CAF  de  sécuriser  la  formalisation  des  relations  avec  ses  partenaires  en 
appliquant un modèle de conventions et d'objectifs et de financement complété du référentiel de pièces 
justificatives sur le plan national



Considérant  que les  conventions  précédentes sont  caduques  au 31/12/2007 et  sont  remplacées  par  la 
présente convention, conclue pour une durée de 2 ans et 4 mois, du 1er janvier 2008 au 30 avril 2010, 
renouvelable par demande expresse.

Ouï l'exposé du rapporteur, le conseil municipal, après en avoir délibéré :

APPROUVE les termes de la nouvelle convention de prestations de services « fonction animation globale 
et coordination »  entre la caisse d'allocations familiales du Val d'Oise et la ville de Garges pour le centre 
social « Plein Midi » 

AUTORISE le Maire à signer cette nouvelle convention avec la CAF

Monsieur le Maire : Même vote ? Merci mes chers collègues.

Point n° 5, toujours madame Ménani qui rapporte.

OBJET : Renouvellement de la convention d'objectifs et de financement - 
animation collective familles - centre social Plein Midi

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu  la délibération du conseil  municipal  en date  du 23 février  2006 approuvant  le  rapport  d'activités 
2004/2005 et le projet social pour la période allant de 2006 à 2010,

Vu  les  missions  fixées  aux  centres  sociaux  par  la  circulaire  de  la  caisse  nationale  des  allocations 
familiales (CNAF) n° 54 du 31 décembre 1984, complétée par la circulaire n° 56 du 31 octobre 1995,

Vu la circulaire de la caisse nationale des allocations familiales n° 195 du 27 juillet 1998 créant une 
prestation de service « animation collective des familles »

Considérant que  les  prestations  de  service  CAF  représentent  une  participation  aux  dépenses  de 
fonctionnement du centre social et lui assure des recettes, permettant ainsi d'envisager son développement

Considérant que chaque année, un ajustement de ces versements s'effectuera au moment de la liquidation 
du droit réel, basé sur les bilans et la production des justificatifs, dans les délais impartis

Considérant que la caisse nationale des allocations familiales par la lettre circulaire 2007/121 du 31 
juillet  2007  demande  aux  CAF  de  sécuriser  la  formalisation  des  relations  avec  ses  partenaires  en 
appliquant un modèle de conventions et d'objectifs et de financement complété du référentiel de pièces 
justificatives sur le plan national

Considérant  que les  conventions  précédentes sont  caduques  au 31/12/2007 et  sont  remplacées  par  la 
présente convention, conclue pour une durée de 2 ans et 4 mois, du 1er janvier 2008 au 30 avril 2010, 
renouvelable par demande expresse.

Ouï l'exposé du rapporteur, le conseil municipal, après en avoir délibéré :

APPROUVE les  termes  de  la  nouvelle  convention  de  prestations  de  services  « animation  collective 
familles»  entre la caisse d'allocations familiales du Val d'Oise et la ville de Garges pour le centre social 



« Plein Midi» 

AUTORISE le Maire à signer cette nouvelle convention avec la CAF

Monsieur le Maire : Même vote ? Merci mes chers collègues.

Point 6, toujours madame Ménani.

OBJET : Versement aux associations d'une partie de l'enveloppe régionale 
dans le cadre de l'animation sociale des quartiers

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la délibération du 26 mars 2009 autorisant le Maire à solliciter les financements de la région dans le 
cadre de l'appel à projet "animation sociale des quartiers"

Vu l'avenant CP N° 09-731/28 du 9 juillet 2009 à la convention pour l'animation sociale des quartiers n° 
CR 71-08/99 du 26 juin 2008

Considérant que la ville de Garges-lès-Gonesse se situe en zone prioritaire et qu'elle est signataire du 
contrat urbain de cohésion sociale

Considérant la mise en oeuvre d'un dispositif spécifique dans le cadre de la politique de la ville de la 
région  Ile-de-France  en  lien  avec  les  actions  afférentes  au  contrat  urbain  de  cohésion  sociale,  il  est 
proposé de reverser une partie de la subvention comme suit :

➢ ASAC, action "ses savoirs pour la réussite" : 4.000 euros.

➢ EFCM, action "médiation Ecole-Famille" : 4.000 euros.

➢ Charles Péguy, action de "soutien scolaire et ludothèque" : 6.500 euros.

➢ En Marche, action "espace public numérique": 10.000 euros.

➢ OASIS, action "le lien du relais social" : 4.000 euros.

➢ Centre Social "les Doucettes", action "soutenir le rôle parental, le lien familial en maintenant la 
qualité des relations jeunes/adultes et en assurant une véritable mixité" : 28.390 euros.

Ouï l'exposé du rapporteur, le conseil municipal, après en avoir délibéré :

Autorise monsieur Le Maire ou son représentant, à procéder aux versements des subventions aux porteurs 
de projet retenus dans la programmation région pour l'année 2009.

Approuve le versement des subventions ci-dessus mentionnées.

Mandate  monsieur  Le  Maire,  ou  son  représentant,.pour  procéder  aux  démarches  et  signer  les  actes 
nécessaires à l'exécution de la présente délibération

Dit que les crédits nécessaires sont inscrits au budget.

Monsieur le Maire : Des questions sur cette délibération ? Pas de questions. On peut passer au vote ? Qui 
est pour ces subventions ? A l'unanimité. Merci mes chers collègues.

Point 7, c'est monsieur Galland qui rapporte.



OBJET : Attribution de la procédure adaptée pour les travaux de 
réhabilitation de la structure jeunesse Delorme (lots 1 à 4)

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2121-29,
Vu le code des marchés publics et notamment ses articles 10, 26 et 28,
Considérant que les travaux envisagés étaient estimés à 453.000,00 euros H.T. et qu'au delà du seuil de 
206.000,00 euros H.T., le conseil municipal est compétent pour autoriser la signature des marchés
Considérant que le projet de marché mis en concurrence est un marché à prix forfaitaire divisé en 4 lots
Considérant que la durée prévue pour l'exécution de ces travaux est de 6 mois
Considérant que sur cette base et conformément au décret n°2006-975 du 1er août 2006 portant code des 
marchés publics, et notamment de ses articles 26 et 28, une procédure adaptée a été lancée
Considérant qu'un avis d’appel public à la concurrence a fait l’objet d’un envoi au bulletin officiel des 
annonces de marchés publics et  au supplément  web du moniteur   le 26 08 2009, que le  dossier  de 
consultation des entreprises a par ailleurs été mis à la disposition des candidats sur la plateforme de 
dématérialisation.
Considérant que la date limite de remise des offres était fixée au 16 septembre à 17 h,
Considérant que 4 candidats ont déposé une offre avant la date limite mentionnée ci-dessus :
Les propositions étaient les suivantes :

Lot n°1 : Gros oeuvre/ menuiserie intérieure-extérieure/peinture et revêtements :
entreprise CIMACA : 296.336 € HT
entreprise EMCR : 236.412,85 € HT
entreprise ECB : 461.392 € HT

Lot n°2 : Électricité :
entreprise ETDE : 76.950 € HT
entreprise CIMACA : 64.316,06 € HT
entreprise EMCR : 74.269,31 € HT
entreprise ECB : 99.476 € HT

Lot n°3 : Plomberie sanitaire – génie climatique :
entreprise CIMACA : 60.036,80 € HT
entreprise EMCR : 36.725,51 € HT
entreprise ECB : 49.592,50 € HT

Lot n°4 : ascenseur :
entreprise CIMACA : 47.562 € HT
entreprise ECB : 37.311 € HT

Considérant que lors de sa réunion en date du 29 septembre 2009, la commission compétente en matière 
d'achats supérieurs à 90.000,00 euros a donné son avis sur le choix effectué par le pouvoir adjudicateur de 
l'offre économiquement la plus avantageuse conformément aux critères énoncés dans le règlement de 
consultation ;

Considérant qu'ainsi cette commission a donné un avis favorable à l'attribution du marché comme suit :

Lot  n°1 (gros  oeuvre/  menuiserie  intérieure-extérieure/peinture  et  revêtements)  attribué  à  la  société 
EMCR, sise 61 rue Youri Gagarine à Colombes (92700) pour un montant de 236.412,85 € H.T.



Lot n°2 (électricité) attribué à la société CIMACA, sise 38 rue Maurice Lachâtre à Drancy (93700) pour 
un montant de 64.316,06 € H.T.
Lot n°3 (plomberie sanitaire – génie climatique) attribué à la société EMCR, sise 61 rue Youri Gagarine à 
Colombes (92700)  pour un montant de 36.725,51 € H.T.
Lot n° 4 : ascenseur  attribué à la société ECB, sise 26/28 rue Jean Coquelin à Sannois Cédex (BP 90001 - 
95111) pour un montant de 37.311 € H.T.

Ouï l'exposé du rapporteur,  le conseil municipal, après en avoir délibéré :

- Approuve la procédure adaptée
- Approuve les marchés pour l'ensemble des lots
- Autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer les marchés et toutes pièces s'y rapportant 
conformément à l'avis exprimé par la commission compétente en matière d'achats supérieurs à 90.000,00 
euros H.T.
-  Autorise  Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  le(s)  avenant(s)  du  marché  dès  lors  que 
l'augmentation induite par cet ou ces avenant(s) n'excède pas 5% du marché initial
- Dit que les crédits nécessaires sont inscrits au budget

Monsieur le Maire : Très bien. Des interventions ? Monsieur Gnassounou.

Monsieur Gnassounou : Je profite parce qu'on parle de la structure jeunesse Delorme. On avait déjà fait la 
demande à une époque. Serait-il possible de savoir combien de jeunes participent à cette structure et quels 
sont les projets ? J'ai eu l'occasion de voir un peu, j'ai l'impression que cela ne concerne pas beaucoup de 
jeunes qui fréquentent ce centre. Vu les investissements qu'il y a en cours, je souhaiterai avoir un détail 
pour  savoir  exactement  l'intérêt  pour  toute  la  jeunesse  gargeoise.  Serait-il  possible  d'avoir  dans  les 
prochains jours un détail de ce qui est fait dans cette structure ?

Monsieur le Maire : On n'a rien à cacher mais je crois que vous avez raison. Si on ne fait pas une structure 
accueillante nous n'aurons pas de jeunes. Il faut que l'on fasse quelque chose qui corresponde à leurs 
attentes. C'est l'objectif de cette demande qui vous est formulée.

Madame Sahindal : Si un soir vous avez le temps monsieur Gnassounou, un mercredi, on peut se donner 
rendez-vous et  visiter les lieux et expliquer pour le futur. Moi je serai vraiment contente. S'il  y en a 
d'autres aussi ça me ferait plaisir. Il n'y a rien derrière ça. Je suis sérieuse. Au contraire, il n'y a pas de 
problème. Ce sera avec plaisir et avec le sourire.

Monsieur le Maire : On peut passer au vote ? Qui est pour ? A l'unanimité. Merci mes chers collègues.

Point 8 , toujours M. Galland.

OBJET : Attribution de la procédure adaptée pour la fourniture de produits  
d'entretien

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2121-29,
Vu le code des marchés publics et notamment ses articles 33, 57 à 59 et 77,
Considérant  que le  projet  de  marché mis  en concurrence  est  un marché à  bons de commande,  avec 
minimum et maximum définis, conformément à l'article 77 du code des marchés publics
Considérant que ces minimum et maximum sont définis comme suit :



Montant minimum annuel : 100.000 € H.T.
Montant maximum annuel : 200.000 € H.T.

Considérant que ce marché est passé pour une période de 1 an à compter du 19 octobre 2009, qu'il est 
reconductible 2 fois, pour une durée de 1 an sans que sa durée totale ne puisse excéder 3 ans.
Considérant que sur cette base et conformément au décret n°2006-975 du 1er août 2006 portant code des 
marchés publics, et notamment de ses articles33, 57 à 59 et 77, une procédure d'appel d'offres ouvert a été 
lancée.
Considérant qu'un avis d’appel public à la concurrence a fait l’objet d’un envoi au bulletin officiel des 
annonces de marchés publics et au supplément du journal officiel de l'union européenne le 10 07 2009 et 
que le dossier de consultation des entreprises a par ailleurs été mis à la disposition des candidats sur la 
plateforme de dématérialisation.
Considérant que la date limite de remise des offres était fixée au 28 septembre 2009.
Considérant que 2 candidats ont déposé une offre avant la date limite mentionnée ci-dessus :

1.  Sanogia

2.  Odi

Considérant  que  lors  de  sa  réunion  en  date  du  9  septembre 2009,  la  commission  d'appel  d'offres, 
régulièrement convoquée, prenait connaissance des candidatures et des offres.

Considérant que lors de sa réunion en date du 22 septembre 2009, la commission d'appel d'offres a choisi 
l'offre économiquement la plus avantageuse conformément aux critères énoncés dans le règlement de 
consultation et a attribué le marché à la société Sanogia sise parc d'activités de signes - allée d'Helsinki - 
BP 50774 - 83030 TOULON Cédex

Ouï l'exposé du rapporteur,  le conseil municipal :

- Approuve la procédure d'appel d'offres ouvert

- Approuve le marché avec la société Sanogia sise parc d'activités de signes - allée d'Helsinki - BP 50774 - 
83030 TOULON Cédex

- Autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer les marchés et toutes pièces s'y rapportant 
conformément à l'avis exprimé par la commission d'appel d'offres

-  Autorise  Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  le(s)  avenant(s)  du  marché  dès  lors  que 
l'augmentation induite par cet ou ces avenant(s) n'excède pas 5% du marché initial

- Dit que les crédits nécessaires sont inscrits au budget

Monsieur le Maire : Monsieur Jully.

Monsieur Jully  : Oui j'ai noté que vous avez réduit les frais d'entretien. J'étais un peu étonné par les 
anciens montants,  il  y avait  un rapport  de 1 sur 4.  C'était  un petit  peu affolant.  60.000 minimum et 
240.000 maximum. La fourchette était très large et là vous avez réduit à 1 sur 2 : 100.000 et 200.000. 
Félicitations! C'est qu'il y avait avant qui m'a étonné. Je pense que les produits ont diminué parce que 
pour qu'on arrive à une telle fourchette ... ou alors avant on consommait beaucoup. Une fourchette située 
entre 60.000 



et 240. 000, ça faisait beaucoup.

Monsieur le Maire : C'est une marge de précaution.

Monsieur Jully : C'était une large marge de précaution ! Les détergents ont certainement diminué. J'ai ma 
collègue qui m'a fait une petite observation. Nous sommes étonnés que ce soit une société qui se situait à 
Toulon qui fasse la meilleure offre. Pour en avoir fait partie je sais que nous n'avons pas le droit de 
privilégier l'entreprise absolument. Par contre Toulon... là-dedans il y a encore les frais de transport et ils 
arrivent encore à des prix concurrentiels. C'est formidable! Bravo la concurrence. Merci.

Monsieur le Maire : C'est le retour des appels d'offres. Je vous dirai que vous m'avez un jour dit que nous 
étions en Europe alors que j'avais pris un marché sur la France qui était effectivement un peu plus cher. 
Vous m'avez dit on est en Europe et en Europe c'est peut être moins cher. Ne me faites pas le reproche 
d'avoir acheté à Toulon. D'autres questions ? On peut passer au vote ? Qui est pour cette délibération ? A 
l'unanimité. Merci mes chers collègues.

Point 9, toujours Pierre Galland.

OBJET : Attribution de l'appel d'offres ouvert pour les travaux d'aménagement de la 
ZAC de Dame Blanche ouest

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code des marchés publics,

Vu  la convention de rénovation urbaine des quartiers de Dame-Blanche Ouest et des Doucettes signée le 24 
mai 2006,

Vu la convention de mandat signée avec la SEMAVO ,

Vu le dossier de consultation des entreprises établi par le maître d’œuvre,

Vu les procès verbaux de la commission d’appel d’offres du 8 juillet 2009 et du 3 septembre 2009,

Ouï l'exposé du rapporteur, le conseil municipal, après en avoir délibéré :
 DECIDE d'attribuer le  marché de travaux d'aménagement  de  la  ZAC Dame-Blanche 

Ouest aux entreprises suivantes :
- lot n°1 VRD : offre de l’entreprise Colas sise 15 bis quai du châtelier - 93451 L'ILE 
SAINT DENIS

- lot n°2 éclairage public : offre de l’entreprise ETDE sise 13, rue des frères Lumière 
- 78373 PLAISIR

- lot n°3 espaces verts : offre de l’entreprise Espace Déco sise 9, Rue de la Chapelle 
Saint Antoine - 95300 ENNERY

 AUTORISE la SEMAVO, mandataire de la  ville,  à signer les  marchés,  les décisions à 
poursuivre les travaux, et les avenants dans le cadre de sa mission et dans la limite du 
budget alloué à cette opération,

 DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au budget

Monsieur le Maire : Monsieur Mokhtari.

Monsieur Mokhtari : Oui une explication de vote à titre personnel. Je ne prendrai pas part au vote en ma 
qualité d'administrateur de la SEMAVO.



Monsieur le Maire  : Très bien. On peut passer au vote ? Qui est pour ? A l'unanimité à l'exception de 
monsieur Mokhtari qui ne prend pas part au vote.

Point 10, toujours M. Galland.

OBJET : Attribution du marché négocié pour le lot 15 des travaux de construction de 
Dulcie September

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L2121-29,
Vu le code des marchés publics et notamment ses articles 10 et 35-I-1°;

Considérant que par délibération en date du 25 mars 2009, le conseil municipal a autorisé Monsieur le 
Maire à recourir à la procédure négociée de l'article 35-I-1° du code des marchés publics pour le lot n° 15 
du marché de construction du centre socioculturel Dulcie September. 
Considérant que cette procédure négociée impose une publicité préalable et une mise en concurrence
Considérant que le montant total de cette opération est estimé à 2.071.215,00 euros H.T. Le montant 
estimatif de ce lot 15 est de 126.643,50 euros H.T.
Considérant qu'un avis d’appel public à la concurrence a fait l'objet d'un envoi au bulletin officiel des 
annonces de marchés publics et au supplément du journal officiel de l'union européenne le 10 juillet 2009, 
que le dossier de candidature a par ailleurs été mis à la disposition des candidats sur la plateforme de 
dématérialisation.
Considérant qu'ainsi, 7 plis ont été reçus avant la date limite de réception des candidatures :

➢ MULTICLO - 27950 Saint Marcel

➢ PINSON  PAYSAGE - 95580 Andilly

➢ EUROVIA - 95210 Saint Gratien

➢ VERT LIMOUSIN - 95252 Taverny

➢ BASSET PUJOL - 95696 Goussainville

➢ COCHERY - 95480 Pierrelaye

➢ COLAS - 93451 L'Ile Saint Denis

Considérant  que  6  candidats  ont  été  admis  à  la  négociation  et  ont  été  destinataires  du  dossier  de 
consultation des entreprises le 12 août 2009 : 

➢ PINSON PAYSAGE

➢ EUROVIA

➢ VERT  LIMOUSIN

➢ BASSET PUJOL

➢ COCHERY

➢ COLAS
Considérant que la date limite de remise des propositions était fixée au 14 septembre 2009.
A cette date, la proposition suivante a été reçue :



Nom du candidat Offre ( en euro H.T.)

BASSET PUJOL 183.114,30 € HT soit 219.004,70 € TTC

Option 1.821,60 € HT soit 2.178,63 € TTC

Considérant qu'une négociation a été menée le 24 septembre 2009 avec le candidat. Une nouvelle offre a 
été formulée par le candidat le 28 septembre 2009 :

Nom du candidat Offre ( en euro H.T.)

BASSET PUJOL 164.780,50 €

Option 1.808,40 €

Après analyse des offres et lors de sa réunion en date du 29 septembre 2009, la Commission d'appel 
d'offres  a émis un avis favorable à l'attribution du marché à la société BASSET PUJOL, domiciliée 8, rue 
Augustin Fresnel à Goussainville -  BP 71628 -   (95696) pour un montant de 164 780,50 euros H.T. 
L'option a été levée .
Ouï l'exposé du rapporteur, le conseil municipal, après en avoir délibéré :
APPROUVE la procédure négocié de l'article 35-I-1°,
APPROUVE le marché avec la société BASSET PUJOL pour un montant de 166.588,90 euros H.T soit 
199.240,33 € TTC.
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer les marchés et toutes pièces s'y rapportant, 
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer le(s) avenant(s) du marché dès lors que 
l'augmentation induite par cet ou ces avenant(s) n'excède pas 5% du marché initial,
DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au budget

Monsieur le Maire : Des questions ? On peut passer au vote ? Qui est pour ? A l'unanimité. Merci mes 
chers collègues.

Point 11, toujours Pierre Galland.

OBJET : Attribution - Procédure adaptée - Construction d'une crèche dans le 
quartier des Doucettes

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2121-29,
Vu le code des marchés publics, et notamment ses articles 10, 26 et 28,

Considérant que les travaux envisagés étaient estimés à 2.582.500  euros H.T. et qu'au delà du seuil de 
206.000,00 euros H.T., le conseil municipal est compétent pour autoriser la signature des marchés
Considérant que le projet de marché mis en concurrence est un marché à prix forfaitaire divisé en 14 lots
Considérant que la durée prévue pour l'exécution de ces travaux est de 15 mois
Considérant que sur cette base et conformément au décret n°2006-975 du 1er août 2006 portant code des 



marchés publics, et notamment de ses articles 26 et 28, une procédure adaptée a été lancée
Considérant qu'un avis d’appel public à la concurrence a fait l’objet d’un envoi au bulletin officiel des 
annonces de marchés publics et au supplément du journal officiel de l'union européenne le 25 mai  2009 
et que le dossier de consultation des entreprises a par ailleurs été mis à la disposition des candidats sur la 
plateforme de dématérialisation.
Considérant que la date limite de remise des offres était fixée au 15 juillet 2009, 
Considérant que 42 candidats ont déposé une offre avant la date limite mentionnée ci-dessus
Les propositions étaient les suivantes :
Lot n° 1 : gros oeuvre

- Pli n° 1 : société CBM (Paris - 75008) : 1.398.094,42 € HT
- Pli n° 16 : société CARMAX (Saint Ouen l'Aumone - 95046) : 1.454.542 € HT
- Pli n° 17 : société BONNEVIE (Arnouville-lès-Gonesse - 95400) : 869.913,50 € HT
- Pli n° 18 : société ECM (Goussainville - 95198) : 995.314 € HT
- Pli n° 35 : société RAMERY (Montataire - 60160) : 836.847 € HT

Lot n° 2 : charpente, couverture, étanchéité
- Pli n° 3 : société LEROUX (Ennery - 95300) : 385.000 € HT
- Pli n° 9 : société REPISOL (Saint Germain les Corbeil - 91250) : 400.833 € HT

Lot n° 3 : menuiseries extérieures, protections solaires, métallerie
- Pli n° 11 : société PLASTALU (Pontault Combault - 77348) : 420.865 € HT
- Pli n° 12 : société MANCHIN (Chaumont - 52004) : 256.724,06 € HT
- Pli n° 27 : société SOMEN (Argenteuil - 95100) : 258.160,25 € HT
- Pli n° 31 : société NICOLINO (Saint Leu la Forêt - 60022) : 244.227 € HT
- Pli n° 40 : société REITHLER (Lagny - 77400) : 246.664,50 € HT

Lot n° 4 : cloisons sèches, doublages
- Pli n° 15 : société ITG (Dammarie les Lys - 77190) : 66.423 € HT
- Pli n° 20 : société AVRIL (Bonneuil-en-France - 95500) : 59.292,06 € HT
- Pli n° 23 : société RCA (Sartrouville - 78500) : 80.452,02 € HT
- Pli n° 38 : société TECHNI ISOL (Arsy - 60190) : 74.192 € HT
- Pli n° 39 : société MPB (Champigny sur Marne - 94500) : 74.173,97 € HT
- Pli n° 42 : société LABATI (Grigny - 91353) : 73.342,75 € HT

Lot n° 5 : menuiseries intérieures
- Pli n° 7 : société CIBE(Sarcelles - 95200) : 118.339 € HT
- Pli n° 13 : société ETMB (Carrières sur Seine - 78420) : 124.135 € HT
- Pli n° 28 : société HUE (Croissy Beaubourg - 77183) : 128.192,10 € HT
- Pli n° 41 : société GUEGAN (Bobigny - 93000) : 171.638 € HT

Lot n° 6 : faux plafonds
- Pli n° 4 : société MARISOL (St Omer en Chaussée - 60680) : 60.949,53 € HT - option : 1.732,95 

€ HT
- Pli n° 15 : société ITG (Dammarie les Lys - 77190) : 45.380,81 € HT - option : 448 € HT
- Pli n° 19 : société SIMPAC (Romainville - 93230) : 51.423,70 € - option : 650 € HT



- Pli n° 20 : société AVRIL (Bonneuil en France - 95500) : 36.389,64 € HT - option : 402,17 € HT
- Pli n° 21 : société SERTAC (Palaiseau - 91120) : 44.075,91 € HT - option : 550 € HT
- Pli n° 23 : société RCA (Sartrouville - 78500) : 40.185,67 € HT - option : 447,10 € HT
- Pli n° 38 : société TECHNI ISOL (Arsy - 90190) : 40.146,80 € HT - option : 496 € HT
- Pli n° 42 : société LABATI (Grigny - 91350) : 43.172,90 € HT

Lot n° 7 : revêtements muraux
- Pli n° 2 : société SECOBAT (Taverny - 95157) : 47.527,19 € HT
- Pli n° 10 : société AVELINE (Pierrelaye - 95480) : 48.413,15 € HT
- Pli n° 36 : société PSR (Ste Geneviève des Bois - 91707) : 59.751,53 € HT
- Pli n° 37 : société SPRID (Allonne - 60000) : 53.751,53 € HT

Lot n° 8 : sols souples, carrelages, faïences
- Pli n° 33 : société EFI (Colombes - 92700) : 41.867,57 € HT

Lot n° 9 : appareil élévateur
Aucune offre n'a été reçue pour ce lot, une procédure adaptée a été relancée
Lot n° 10 : chauffage, ventilation

- Pli n° 25 : société VENTIL GAZ (Méry sur Oise - 95540) : 250.878 € HT
- Pli n° 34 : société ALTYS (Nanterre - 92022) : 192.627 € HT
- Pli n° 43 : société AATHEX (Champlan - 91160) : 217.278,61 € HT
- Pli n° 44 : société STEPC (Moisselles - 95570) : 200.196,15 € HT

Lot n° 11 : plomberie
- Pli n° 25 : société VENTIL GAZ (Méry sur Oise - 95540) : 160.800 € HT
- Pli n° 34 : société ALTYS (Nanterre - 92022) : 117.963 € HT
- Pli n° 43 : société AATHEX (Champlan - 91160) : 127.125,91 € HT
- Pli n° 44 : société STEPC (Moisselles - 95570) : 113.489,40 € HT

Lot n° 12 : électricité
- Pli n° 14 : société HERAULT (le Vieil Evreux - 27930) : 122.868 € HT
- Pli n° 5 : société TELECOISE (Beauvais - 60004) : 153.180,21 € HT
- Pli n° 30 : société GSE (Montigny les Cormeilles - 95370) : 157.500 € HT
- Pli n° 26 : société REZZA (Arnouville lès Gonesse - 95400) : 150.900 € HT
- Pli n° 44 : société STEPC (Moisselles - 95570) : 159.000 € HT
- Pli n° 22 : société DRODE (Neuilly Plaisance - 93360) : 167.771 € HT
- Pli n° 29 : société TRAPHON (St Martin du Tertre - 95270) : 173.666,50 € HT
- Pli n° 6 : société ESP (Paris - 75018) : 180.579,47 € HT
- Pli n° 24 : société DERICHEBOURG (Crétzil - 94047) : 189.797,21 € HT

Lot n° 13 : équipements, office et buanderie
- Pli n° 8 : société CBC (Frépillon - 95740) : 48.576 € HT
- Pli n° 32 : société LECLOAREC (Arnouville lès Mantes - 78790) : 51.195 € HT

Lot n° 14 : VRD, espaces verts, clôtures
Aucune offre n'a été reçue pour ce lot, une procédure adaptée a été relancée



Suite  à  l'envoi  de lettres  de négociation en date  du  10/09/2009 ,  les  meilleures  propositions  ont  été 
modifiées comme suit pour le lot 1 :

1. RAMERY : 825.000 € HT soit 986.700 € TTC
2. BONNEVIE : 835.000 € HT soit 998.660 € TTC

Considérant que lors de sa réunion en date du 11 septembre 2009, la commission compétente en matière 
d'achats supérieurs à 90 000,00 euros a donné son avis sur le choix effectué par le pouvoir adjudicateur de 
l'offre économiquement la plus avantageuse conformément aux critères énoncés dans le règlement de 
consultation ;

Considérant qu'ainsi cette commission a donné un avis favorable à l'attribution du marché comme suit :

Lot n° 1 : gros oeuvre attribué à la société RAMERY sise 100, Rue Louis Blanc à Montataire (60160) 
pour un montant de 825.000 € HT soit 986.700 € TTC
Lot n° 2 : charpente, couverture, étanchéité attribué à la société LEROUX sise 10, la Chapelle Saint 
Antoine à Ennery (95300) pour un montant de 385.000 € HT soit 460.460 € TTC
Lot n° 3 : menuiseries extérieures, protections solaires, métallerie attribué à la société MANCHIN sise à 
ZI de la dame huguenotte à Chaumont(52004) pour un montant de 224.227 € HT soit 268.175,49 € TTC
Lot n°4  : cloisons sèches, doublages attribué à la société AVRIL sise13, rue de Dugny à Bonneuil en 
France (95500) pour un montant de 59.292,06 € HT soit 70.913,30 € TTC
Lot n° 5 : menuiseries intérieures attribué à la société CIBE sise 3, boulevard Albert Camus à Sarcelles 
(95200) pour un montant de 118.339 € HT soit 141.533,44 € TTC
Lot n° 6 :  faux plafonds attribué à la société AVRIL sise 13, rue de Dugny à Bonneuil en France (95500) 
pour un montant de 36.389,64 € HT - option : 402,17 € HT soit 43.522,01 € TTC
Lot n° 7 :  revêtements muraux attribué à la société SECOBAT  sise 2/4, rue Emile Sehet à Taverny - ZAE 
des châtaigniers pour un montant de 47.527,19 € HT soit 56.842,52 € TTC
Lot n° 8 : sols souples, carrelages, faïences attribué à la société EFI sise 38, rue René Légé à Colombes 
(92700) pour un montant de 41.867,57 € HT soit 50.074,10 € TTC
Lot n° 10 : chauffage, ventilation attribué à la société ALTYS sise 105, rue des 3 fontanots à Nanterre 
(92022) pour un montant de 192.627 € HT soit 230.381,89 € TTC
Lot n° 11 : plomberie  attribué à la société ALTYS sise 105, rue des 3 fontanots à Nanterre (92022) pour 
un montant de 117.963  € HT soit 141.083,75 € TTC
Lot n° 12 :  électricité  attribué à la  société HEROULT sise 60,  rue Roland Garros à le Vieil  Evreux 
(27930) pour un montant de 122.868  € HT soit 146.950 € TTC
Lot  n°  13  :   équipements,  office  et  buanderie  attribué  à  la  société  LECLOAREC  sise  10,  route 
d'Hargeville à Arnouville les Mantes (78790) pour un montant de  51.195 € HT soit 61.229,22 
€ TTC
Considérant qu'à l'issue de l'ouverture des candidatures, les lots 9 (appareil élévateur) et 14 (VRD) se sont 
avérés infructueux, faute de candidature; un nouvel avis d’appel public à la concurrence a fait l’objet d’un 
envoi au bulletin officiel des annonces de marchés publics et au supplément du journal officiel de l'union 
européenne le 20 juillet 2009 ; que le dossier de consultation des entreprises a par ailleurs été mis à la 
disposition des candidats sur la plate-forme de dématérialisation.
Considérant que la date limite de remise des offres était fixée au 18 septembre 2009
Considérant  que  3  candidats  ont  déposé  une  offre  avant  la  date  limite  mentionnée  ci-dessus.  Une 
candidature est arrivée hors délai.
Les propositions étaient les suivantes :
Lot n° 9 : appareil élévateur

- Pli n° 1 : société OTIS (Levallois Perret - 92686) : 27.300 € HT



- Pli n° 2 : société KONE (Trappes - 78193) : 24.100 € HT
Lot n° 14 : VRD, espaces verts, clôtures

- Pli n° 3 : société RAMERY (Montataire - 60160) : 39.666,90 € HT

Suite à l'envoi de lettres de négociation en date du 28 septembre 2009 , les meilleures propositions ont été 
modifiées comme suit :
Après négociation, la société RAMERY a ramené son offre à 119.800 € HT afin d'intégrer l'ensemble des 
prescriptions du CCTP.

Considérant que lors de sa réunion en date du 29 septembre 2009, la commission compétente en matière 
d'achats supérieurs à 90 000,00 euros a donné son avis sur le choix effectué par le pouvoir adjudicateur de 
l'offre économiquement la plus avantageuse conformément aux critères énoncés dans le règlement de 
consultation ;

Considérant qu'ainsi cette commission a donné un avis favorable à l'attribution du marché comme suit :

Lot n° 9 : appareil élévateur attribué à la société KONE, sise 30, Avenue Roher Hennequin à Trappes 
(78193) pour un montant de 24.100 € HT soir 28.833,60 € TTC
Lot n° 14 : VRD, espaces verts, clôtures : attribué à la société RAMERY, sise 100, Rue Louis Blanc à 
Montataire (60160) pour un montant de 119.800 € HT, soit 143.280,80 € TTC

Ouï l'exposé du rapporteur,  le conseil municipal, après en avoir délibéré :
- Approuve la procédure adaptée
- Approuve les marchés pour l'ensemble des lots
- Autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer les marchés et toutes pièces s'y rapportant 
conformément à l'avis exprimé par la commission compétente en matière d'achats supérieurs à 90.000,00 
euros H.T.
-  Autorise  Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  le(s)  avenant(s)  du  marché  dès  lors  que 
l'augmentation induite par cet ou ces avenant(s) n'excède pas 5% du marché initial
- Dit que les crédits nécessaires sont inscrits au budget

Monsieur le Maire  : C'est un peu long, un peu compliqué. On peut passer au vote ? Qui est pour ? A 
l'unanimité. Merci mes chers collègues.

Point 12, c'est madame Lalliaud qui rapporte.

OBJET : Avenant portant rectification d'une erreur matérielle au marché 
d'assurance n° 2007 076 pour les lots 1, 2 et 3 avec Axa 

assurances

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code des assurances,

Vu le  code des marchés publics,

Le présent marché de service d'assurances a été passé dans le cadre de la procédure négociée,
alloti en 4 lots.



Le montant total estimé par les services étaient de 1.040.000 € H.T et a fait l'objet d'une publicité au 
JOUE le 25/07/2007 et au BOAMP le 25/07/2007.
La date limite de réception des candidatures était le : 03/09/2007 conformément aux dispositions du code 
des marchés publics
L'attribution des marchés a été validée par la commission d'appel d'offres qui s'est déroulée le 04/12/2007.

Par marché n° 2007 076, la ville a confié pour :

Lot 1 – Responsabilité Civile Générale à AXA pour un montant global de : 27 244,50 € H.T.
Lot 2 – Dommages aux biens à AXA pour un montant global de : 95 730,76 € H.T.
Lot 3 – Flotte automobiles à AXA pour un montant global de : 32 958,00 € H.T.

Le visa du contrôle de légalité par la sous-préfecture de sarcelles a été effectuée le 26 décembre 2007.

Or l'acte d'engagement a été signé avec une mention précisant que « le délai d'exécution est de 28 mois à 
compter de la date de notification de l'ordre de service ».

Les marchés ont été notifiés en date du 26 décembre 2007, à la compagnie AXA assurances représentée 
par le cabinet DROUHAUT, agent général, avec la mission de fournir à la ville une assurance relatif aux 
lots ci-dessus mentionnés.

La ville a constaté une discordance entre les pièces du marché. Les actes d'engagement soumis par la 
commission d'appel d'offres et visés par la sous-préfecture en date du 26 décembre 2007 qui indiquent un 
montant global de prime et non un montant annuel de prime.

Le délai d'exécution indiqué sur les actes d'engagement est de 28 mois à compter de la date de notification 
de l'ordre de service. Or, les autres pièces (CCAP – AAPC, lettres de négociation) indiquent une durée de 
48 mois.

Considérant que la ville a constaté cette erreur matérielle et après avoir pris attache auprès de l'assureur de 
la Ville et dans le souci d'éviter tout litige éventuel, il a été décidé de faire coïncider les documents et 
d'arrêter définitivement une durée d'exécution du contrat fixée à 48 mois, de considérer que le montant de 
la prime indiqué dans l'acte d'engagement ne portait pas sur une durée globale de 28 mois mais sur une 
durée de 12 mois.

La durée du marché est prolongée de 20 mois, à compter du 01 mai 2010 au 31 décembre 2012.

Par conséquent, le montant de la prime initial est de :

Pour le lot 1 : 27 244,50 H.T sur 12 mois
Pour le lot 2 : 95 730,76 H.T sur 12 mois
Pour le lot 3 : 26 846,00 H.T sur 12 mois

La durée du marché est de 48 mois, à compter du 01 janvier 2008 au 31 décembre 2012.

Ouï l'exposé du rapporteur, le conseil municipal, après en avoir délibéré décide :

 d'approuver  les termes de l'avenant portant rectification d'une erreur matérielle au 
marché avec la Société AXA.

 d'approuver le montant des prestations 
 d'autoriser le Maire ou son représentant à signer  ledit avenant



Monsieur le Maire : Arrivée de monsieur Parny. Pas de questions particulières ? On peut passer au vote ? 
Qui est pour ? Qui est contre ? Abstention ? Garges ensemble et le groupe socialiste et société civile.

Point 13, c'est monsieur Galland qui rapporte.

OBJET : Adhésion au GIP Emploi

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu la  délibération n°  09.06.24-14/33 du 24 juin 2009 de Val  de France  approuvant  l'adhésion de la 
communauté d'agglomération Val de France au "GIP emploi Roissy CDG"

Considérant l'intérêt d'adhérer à ce groupement d'intérêt public

Ouï l'exposé du rapporteur, le conseil municipal, après en avoir délibéré :

 DECIDE  de  l'adhésion  de  la  commune  au  groupement  d'intérêt  public  "GIP emploi 
Roissy CDG"

 DESIGNE  Monsieur  Jean  PARE,  Madame  Yasmina  MENANI  et  Monsieur  Bruno 
YAKAN pour représenter la commune

 APPROUVE le projet de convention constitutif du "GIP emploi Roissy CDG" tel que 
joint en annexe

 CHARGE le Maire ou son représentant d'accomplir toutes les formalités nécessaires à 
l'exécution de la présente délibération

Monsieur le Maire : Des questions sur cette délibération ? On peut passer au vote ? Qui est pour notre 
adhésion ? Qui est contre ? Abstention ? Abstention pour le groupe socialiste et société civile.

Point 14, monsieur Gérard Lenain.

OBJET : Marché 2007005 - entretien des exutoires de fumées et leurs 
asservissements dans les bâtiments communaux - autorisation 

donnée à Monsieur le Maire de signer l'avenant n°1

Vu l'article 20 du code des marchés publics, relatif à la passation des avenants,

Considérant  les modifications sur différents sites objet du marché,

Ouï l'exposé du rapporteur, le conseil municipal, après en avoir délibéré :

 AUTORISE Monsieur le Maire à signer l'avenant n°1 au marché  d'entretien des exutoires de 
fumées et de leurs asservissements dans les bâtiments communaux.

 Montant initial du marché : 4 525,82 € HT
 Montant de l'avenant n°1 : + 583,18 € HT

Soit une incidence financière de + 12,88 %



Monsieur le Maire  :  Des questions à ce propos ? On peut passer au vote ? Qui est  pour ? Contre ? 
Abstention ? Abstention du groupe Garges ensemble. Merci mes chers collègues.

Point 15, toujours monsieur Lenain.

OBJET : Avenant n°1 - marché de maîtrise d'oeuvre 2006078 - construction 
d'un gymnase dans le complexe sportif Pierre de Coubertin au 

quartier de la Muette

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu l'article 8 de la loi 95-127 du 08 février 1995,

Vu le marché de maîtrise d'oeuvre n°2006078,

Considérant   que  l'estimation  prévisionnelle  provisoire  de  travaux  à  réaliser  dans  le  cadre  de  cette 
opération était  de  1.600.000,00  € HT,  et  que  la  rémunération  provisoire  du  maître  d'oeuvre  était  de 
152.640,00 € HT,  soit un taux de rémunération de 11,34 %, la mission OPC était de 28.800 € HT

Considérant  qu'à la remise des documents financiers stade avant projet définitif, le montant des travaux 
est estimé à 2.303.470,00 € HT valeur février 2006, qu'à ce titre il convient de passer un avenant pour 
fixer la rémunération définitive du maître d'oeuvre et de revoir les missions confiées. Dans le cadre de la 
réorganisation du chantier et suite à la demande du maître d'oeuvre, il convient d'enlever la mission OPC.

Ouï l'exposé du rapporteur, le conseil municipal, après en avoir délibéré :

 AUTORISE, Monsieur le Maire à signer l'avenant n°1 au marché n°2006078 ci joint qui fixe le coût 
prévisionnel définitif des travaux à  2.303.470,00 € HT et arrête la rémunération définitive de la 
maîtrise d'oeuvre à : 2.303.470,00 € HT X 8,94 % = 205.828,87 € HT

Monsieur le Maire : Monsieur Gnassounou.

Monsieur Gnassounou : J'ai une question à poser concernant le gymnase. J'aimerai avoir des précisions 
sur ce point. Il y a une augmentation de la surface de 55,32 m2 pour des équipements supplémentaires. 
J'aimerai avoir une précision au niveau des besoins. Ce n'est pas au niveau des collèges qu'il va y avoir 
une utilisation très importante puisque c'est mal situé. J'aimerai savoir quels sont ces nouveaux besoins 
qui augmentent l'augmentation de la surface ?

Monsieur Lenain : Il s'agit du mur d'escalade.

Monsieur le Maire : C'est une demande scolaire.

Monsieur Gnassounou : Oui oui. On sait que la problématique pour eux c'est la distance entre les collèges. 
Ils vont l'utiliser comme ils le font pour les autres collèges sachant les contraintes qu'il y a au niveau de la 
distance. Nous aurions préféré qu'il y ait ce gymnase là plutôt que d'autres ailleurs. C'est une question de 
moyens. 

Monsieur le Maire : D'autres questions ? On peut passer au vote ? Qui est pour ? A l'unanimité. Merci mes 
chers collègues.



Point 16, c'est monsieur Pierre Dubois qui rapporte.

OBJET : Marché 2007065 - installation et location d'un bâtiment modulaire 
pour l'école maternelle Paul Langevin - autorisation donnée à 

Monsieur le Maire de signer l'avenant n°3

Vu l'article 20 du code des marchés publics, relatif à la passation des avenants,

Considérant que le marché a été conclu pour une durée de 18 mois à compter de la mise à disposition de 
l'équipement,

Considérant que l'extension du bâtiment principal est inachevée,

Considérant que l'incidence financière des avenants 1, 2 et 3 s'élève à + 16,85 %, soit une augmentation 
de + 3.120,00 € HT(avenant n°2) et + 5.200,00 € HT (avenant n°3).

Considérant que la durée du marché est prolongée au 30  juin 2010

Ouï l'exposé du rapporteur, le conseil municipal, après en avoir délibéré :

 AUTORISE Monsieur le Maire à signer l'avenant n°3 au marché  d'installation et location d'un 
bâtiment modulaire pour l'école maternelle Paul Langevin

 DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au budget

Monsieur le Maire : Des questions ? Monsieur Gnassounou.

Monsieur Gnassounou : Une question. Cela fait un bout de temps qu'ils sont installés. Les travaux sont 
reprolongés jusqu'à juin 2010. Les délais seront-ils respectés cette fois-ci ? 

Monsieur Dubois : Le programme de l'extension de l'école était impossible à réaliser avec précision avant 
l'été 2008. On ne connaissait pas complètement le nombre d'enfants qui arriveraient à cette école. La 
priorité des opérations de Garges-lès-Gonesse a conduit les services du bâtiment à s'orienter vers des 
opérations  plus  urgentes  dans  le  cas  des  opérations  ANRU.  Le  projet  est  actuellement  au  stade  de 
lancement d'appel d'offres. La livraison du bâtiment est prévu en mai 2010. Les délais seront tenus.

Monsieur le Maire : On fera en sorte que. D'autres questions ? On peut passer au vote ? Qui est pour ? A 
l'unanimité. Merci mes chers collègues.

Point 17, toujours M. Dubois.

OBJET : Marché 2007084 - restauration générale de l'église Saint-Martin -  
lot 9 plomberie-chauffage - autorisation donnée à Monsieur le Maire 

de signer l'avenant n°2

Vu l'article 20 du code des marchés publics, relatif à la passation des avenants,

Considérant  que les travaux sont achevés,

Considérant que les quantités de matériaux réellement utilisées sont inférieures aux quantités initialement 
prévues,



Ouï l'exposé du rapporteur, le conseil municipal, après en avoir délibéré :

 AUTORISE Monsieur le Maire à signer l'avenant n°2 au marché  de restauration de l'église 
Saint-Martin lot 9 plomberie chauffage,

 Montant initial du lot n°9 : 45 898,30 € HT
 Montant réalisé                : 41 387,08 € HT

Soit une incidence financière de - 4 511,22 € HT de -9,82%

Monsieur  le  Maire :  Une  diminution  de  prix  c'est  toujours  quelque  chose  d'intéressant  surtout 
actuellement. Des questions ? Qui est pour ? A l'unanimité. Merci mes chers collègues.

Point 18, c'est monsieur Lenain qui rapporte.

OBJET :  Communication du rapport annuel de l'année 2008 du SIGEIF

Vu le  code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  son  article  L.5211-39 relatif  au  rapport 
annuel des établissements publics de coopération intercommunal,

Vu l'adhésion de la commune de Garges-lès-Gonesse au SIGEIF pour la compétence gaz,

Vu le rapport annuel du SIGEIF, présenté lors du comité d'administration du 22 juin 2009,

Considérant l'obligation de présentation du rapport susvisé à l'assemblée délibérante.

Ouï l'exposé du rapporteur, le conseil municipal, après en avoir délibéré :

 PREND ACTE du rapport annuel 2008 du SIGEIF,
 MET le rapport à disposition du public (le rapport est consultable à la direction générale des 

services techniques )

Monsieur le Maire : On a invité effectivement tous les élus à en prendre connaissance en mairie. 

Monsieur Gnassounou : Il faudrait demander au SIGEIF de se moderniser. En nous envoyant ce rapport 
en document électronique  cela nous permettrait  de le consulter plus facilement. Ce serait une demande 
que vous pourriez leur faire.

Monsieur le Maire : On leur posera la question.

Point 19, c'est madame Gunot qui rapporte.

OBJET : Approbation de convention de mise à disposition des équipements sportifs

Vu le code général des collectivités territoriales,

Ouï l'exposé du rapporteur,  le conseil municipal :



     - Approuve la mise en place de la convention type de mise à disposition à titre gracieux des équipements

      sportifs communaux aux associations aux pompiers ainsi qu'aux policiers de la commune 

      Monsieur le Maire : Des questions sur cette convention de mise à disposition ? Monsieur Gnassounou.

Monsieur Gnassounou : C'est une nouvelle convention ou est-ce qu'elle existait avant ? Les associations à 
ce que je sache utilisaient déjà les équipements sportifs. Qu'est-ce qui vous a motivé à partir sur une 
procédure au niveau des conventions?

Madame Gunot : Oui effectivement il  y avait déjà une convention qui existait mais dans le cadre de 
l'évolution de la pratique sportive il fallait harmoniser la convention.

Monsieur le Maire : D'autres questions ? On peut passer au vote ? Monsieur Mokhtari.

Monsieur Mokhtari : On parle des associations sportives gargeoises, des pompiers et des policiers de la 
commune, ça il n'y a pas de souci. Les associations qui ne sont pas de Garges il y a des conventions avec 
elles ? 

Monsieur le Maire : Je pense qu'il arrive que l'on ait des conventions avec des villes voisines mais je vais 
passer la parole à monsieur Maïz.

Monsieur Maïz : Il y en a toujours et elles sont renouvelées chaque année. J'ai demandé à les voir passer. 
Il peut et il doit y en avoir avec d'autres partenaires. Pour les villes voisines, on peut noter une utilisation 
de Bonneuil par exemple. Dans tous les cas il y aura une convention. Lorsque le service des sports a été 
repris par monsieur Mokhtari  Mustapha et  moi-même, nous avons commencé par regarder toutes les 
conventions dossiers par dossiers, hamac par hamac. Il n'y a pas de mise à disposition sans convention. 
On a considéré que c'était d'urgence la chose la plus importante à faire. Elles sont dans les dossiers des 
utilisateurs.

Monsieur Dieu : Oui merci monsieur le Maire. Je voudrai savoir si cette convention était utilisable pour 
les établissements scolaires, les groupes primaires et les collèges ?

Monsieur Maïz : Avec les UNSS c'est peut être spécifique. Je ne les ai  pas regardées dans le détail. Je sais 
qu'elles existent et moi c'est  ce qui m'intéressait personnellement. Si vous voulez consulter  différents 
types de convention on peut le faire. 

Monsieur Gnassounou : C'est juste pour avoir un complément par rapport à la question d'avant. Il y a des 
conventions avec des associations gargeoises et avec d'autres villes qui n'ont pas les mêmes structures. 
Quelle est la priorité que vous donnez ? Malgré qu'il y ait beaucoup de structures sportives sur Garges qui 
sont très utilisées et souvent saturées. La priorité est-elle donnée aux associations gargeoises ou est-ce 
qu'elles risqueraient parfois d'être un peu lésées par rapport aux associations externes qui utiliseraient ces 
locaux ? Comment faites-vous vos critères de choix ?

Monsieur Maïz : Il est évident que la priorité va essentiellement aux Gargeois. Nous sommes très attentifs 
là-dessus, Monsieur le Maire en tout premier lieu et moi-même. Nos locaux tournent à fond, les créneaux 
sont remplis et  on veille que ce soit  à la disposition des Gargeois.  C'est  marginal s'il  y a des autres 
utilisateurs. On a parlé des pompiers et de la police.

Monsieur le Maire : On sait très bien qu'en terme de terrain par exemple, pour le football c'est insuffisant 
sur Garges. On mettra en priorité les Gargeois avant une ville voisine autrement on pourrait nous faire des 
reproches. D'autres questions ? On peut passer au vote ? Qui est pour ? A l'unanimité. Merci mes chers 



collègues.

      Point 20, c'est madame Mekediche qui rapporte.

OBJET : Règlement intérieur des équipements sportifs

Vu le code général des collectivités territoriales,

Considérant la nécessité de créer un règlement intérieur sur l’utilisation des équipements sportifs communaux,

Ouï l'exposé du rapporteur,  le conseil municipal :

Approuve le règlement intérieur des équipements sportifs municipaux annexé à la présente délibération.

Monsieur le Maire : Des questions ? On peut passer au vote ? Qui est pour ? A l'unanimité. Merci mes 
chers collègues.

Point 21, c'est madame Gourmand qui rapporte.

OBJET : Demande de subvention au conseil général du Val d'Oise d'aide au 
fonctionnement, saisons culturelles et lieux de diffusion

Considérant que l'espace Lino Ventura a une programmation annuelle de spectacles vivants accompagnée 
d'actions culturelles,

Considérant que l'espace Lino Ventura met en oeuvre une politique d'actions culturelles,

Considérant que cette subvention a été accordée les années précédentes,

Considérant que cette subvention a été inscrite au budget prévisionnel de la ville de Garges-lès-Gonesse 
pour un montant de 14.200 €,

Considérant que le conseil général a exprimé sa volonté d'augmenter son soutien à l'action culturelle et à 
la programmation de la ville de Garges-lès-Gonesse par une subvention de 25.000 €,

Ouï l'exposé du rapporteur, le conseil municipal, après en avoir délibéré : 

 AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter auprès du Conseil Général du Val d'Oise, pour l'espace 
Lino Ventura, une subvention de 25.000,00 € au titre de l'aide aux centres culturels et saison 2009

Monsieur le Maire : Demande de subvention ça ne se discute pas ? Qui est  pour cette demande ? A 
l'unanimité. Merci mes chers collègues.

Point 22, toujours madame Gourmand.



OBJET : Tarifs de la buvette de Lino Ventura

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Considérant que l'espace Lino Ventura propose une buvette au public,

Considérant la possibilité de vendre des boissons non alcoolisées et des pâtisseries, 

Ouï l'exposé du rapporteur, le conseil municipal, après en avoir délibéré :

 FIXE le tarif  
- des boissons non alcoolisées (canette de 33cl : jus de fruits, soda, ...) à 1,50 €
- des boissons non alcoolisées (verre de 20 cl : jus de fruits, soda, ...) à 0,80 €
- des pâtisseries et viennoiseries à 1,00 €
- du café, thé ou chocolat à 0,50 €

Monsieur le Maire : Monsieur Gnassounou.

Monsieur Gnassounou : Déjà de façon générale, on vote contre les tarifs puisqu'on estime qu'on ferait nos 
prix. Un distributeur automatique vendrait moins cher que ça. 1,50 € le coca ou le jus de fruit... je ne sais 
pas où vous les achetez...

Monsieur le Maire : On va dire qu'il y a le service à la personne. Monsieur Parny.

Monsieur Parny : C'est juste pour expliquer nos votes et qu'il n'y ait pas d'ambiguïté. On a déjà eu des 
échanges sur ce genre de question. Vous êtes dans l'obligation de fixer des tarifs de ce genre et  cela 
devient  insupportable  que  tout  passe  par  des  délibérations  du  conseil  municipal  sur  ce  genre  de 
manifestation et de désignation. Vous vous souvenez on a eu des débats à l'occasion des prix que vous 
pouviez mettre et le montant auquel vous pouviez les remettre... Nous nous abstenons car on trouve que 
ce n'est pas lisible du point de vue des politiques publiques.

Monsieur le Maire : Très bien. Qui est pour ? Abstention Garges ensemble. Qui est contre ? Le groupe 
socialiste et société civile. Merci mes chers collègues. Je vous annonce que sur la même définition j'ai mis 
une délibération supplémentaire qui concerne des tarifs sur le festival théâtral du Val d'Oise. Ce sont des 
tarifs qui nous sont arrivés tout à fait récemment par le conseil général et j'ai demandé à ce qu'ils soient 
passés immédiatement de façon à ne pas empêcher la tenue des spectacles.

Point 23, c'est monsieur Pierre Dubois.

OBJET : Remplacement des branchements en plomb - programme 2009
demande d'aide financière de l'agence de l'eau Seine Normandie

Vu le décret n° 2001-1220 du 20 décembre 2001 relatif aux eaux destinées à la consommation humaine, à 
l'exclusion des eaux minérales naturelles, et fixant la teneur en plomb maximum admissible dans l'eau à 
10µg/L à compter du 25 décembre 2013,

Considérant  que  le  strict  respect  de  cette  teneur  impose  dans  les  faits  la  suppression  de  toutes  les 
canalisations en plomb du réseau de distribution,

Considérant qu'à Garges-lès-Gonesse, sont recensés 1 288 branchements en plomb,



Vu le contrat d'affermage pour le service de distribution d'eau potable contracté par la commune auprès de 
la SFDE le 01 janvier 2006, prévoyant le remplacement de la totalité des branchements en plomb

Considérant le programme de remplacement prévu pour l'année 2009 :

Année Voie Nombre  de  branchements 
plomb à remplacer

Coût  du  chantier  en 
€uros H.T.

2009

2009

2009

2009

2009

2009

2009

2009

2009

2009

2009

rue Francisco FERRER

rue Victor HUGO

avenue Pierre SEMARD

rue Danielle CASANOVA

rue Pierre REBIERE

avenue Ambroise CROIZAT

rue de la PAIX

rue René BLOUET

rue d'ALBERT

impasse DUMANT

rue Antoine DEMUSOIS

3

16

3

13

38

27

8

12

15

2

10

4710

25120

4710

20410

59660

42390

12560

18840

23550

3140

15700

TOTAL : 147 230 790,00 € ht
Considérant  la  possibilité  d'obtenir  une  aide  financière  de  l'AESN  pour  le  renouvellement  des 
branchements en plomb,

Considérant les modalités de calcul de l'assiette des aides définies par l'AESN,

Considérant le prix plafond de travaux ne pouvant dépasser par branchement 1740,00 € HT.

Considérant la possibilité offerte par l'AESN au délégataire de percevoir les aides financières sous la 
forme  de  prêt  à  taux  zéro  qu'elle  peut  apporter  en  la  matière  pour  le  compte  des  communes  par 
l'intermédiaire d'une convention tripartite,

Ouï l'exposé du rapporteur, le conseil municipal, après en avoir délibéré :

 AUTORISE Monsieur le Maire, ou son représentant, à solliciter les aides de l'AESN pour les 
travaux de renouvellement des canalisations de branchements en plomb,

 AUTORISE la  Sté  VEOLIA, en tant  que fermier  pour  le service public  de distribution d'eau 
potable, à percevoir les aides de l'agence pour le compte de la commune de Garges-lès-Gonesse 
par le biais d'une convention tripartite,

 AUTORISE Monsieur  le  Maire,  ou  son  représentant,  à  signer  tous  les  actes  découlant  de  la 
présente décision et notamment la convention tripartite avec l'agence de l'eau Seine Normandie 



(AESN) et la société VEOLIA permettant au délégataire de percevoir directement les aides de 
l'AESN.

Monsieur  le  Maire :  C'est  vrai  que  l'on  aurait  aimé  que  tout  soit  fait  mais...Qui  est  pour  cette 
délibération ? Contre ? Abstention ? A l'unanimité. Merci mes chers collègues.

Point 24, monsieur Bonhomet.

OBJET : Dépassement du COS dans le secteur de l'opération de renouvellement
urbain de la Muette pour la construction de logements collectifs et individuels à 

basse consommation ou à très haute performance énergétique

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu l'article 30 de la loi de programme n° 2005-781 du 13 juillet 2005 sur les orientations de la politique 
énergétique,

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L 128-1 et L 128-2,

Vu le plan local d'urbanisme approuvé le 17 juillet 2006 et modifié le 4 juillet 2007, le 21 février 2008 et le 26 
mars 2009,

Considérant  qu'afin  de  favoriser  les  constructions  plus  économes  en  énergie  la  loi susvisée  prévoit  la 
possibilité de modifier les dispositions réglementaires du PLU en autorisant par simple délibération du conseil 
municipal  dans  un  ou  des  secteurs  déterminés  du  territoire  communal  un  dépassement  du  coefficient 
d'occupation  des  sols  (COS)  de  20  % au  bénéfice  notamment  des  constructions  neuves  de  logements 
collectifs et de logements individuels à la condition qu'ils répondent aux critères des niveaux du label « haute 
performance énergétique »,

Considérant  l'opportunité d'autoriser, conformément aux textes précités, un dépassement réglementaire du 
COS de 20% pour inciter à la réalisation de constructions répondant aux critères des niveaux du label « haute 
performance énergétique »,

Considérant que les secteurs d'habitat traditionnel pavillonnaire et du Vieux-Pays ainsi que les secteurs de 
développement et de renouvellement urbains de la Muette, de la Dame Blanche Ouest et des Doucettes, 
pourraient être concernés par cette mesure,

Considérant  néanmoins  que  dans  le  secteur  d'habitat  dense  du  Vieux-Pays  et  dans  les  secteurs  de 
développement et de renouvellement urbains de la Dame Blanche Ouest et des Doucettes, il n'a pas été fixé 
de COS, et que la mesure y serait en conséquence sans effet,

Considérant que dans les secteurs d'habitat traditionnel pavillonnaire, le COS est fixé à 0,60 ou à 0,80, mais 
que  la  mise  en  application  du  dispositif  susvisé  de  dépassement  de  COS  dans  les  secteurs  d'habitat 
pavillonnaire  compromettrait  les  caractéristiques  de  leur  urbanisation  traditionnelle  issue  notamment  de 
l'équilibre de leur trame parcellaire limitée qu'il convient de maintenir,

Considérant que par ailleurs rien ne s'oppose à ce que tout pétitionnaire, quelque soit la zone du PLU, puisse 
présenter dans sa demande de permis de construire un projet de construction   répondant aux critères des 
niveaux du label « haute performance énergétique »,

Ouï l'exposé du rapporteur, le conseil municipal, après en avoir délibéré :



 DECIDE  qu'en  secteur  UDa,  le  coefficient  d'occupation  des  sols  peut  admettre  un 
dépassement de 20% notamment pour les constructions neuves de logements collectifs et 
de  logements  individuels  répondant  aux  critères  des  niveaux  du  label  « haute 
performance énergétique »,

 DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l’Etat.

Monsieur Bonhomet : Afin de favoriser les constructions en basse consommation d'énergie, la loi prévoit 
de pouvoir modifier le PLU. Pour notre ville, vous n'êtes pas sans savoir,  car nous en avons parlé à 
plusieurs reprises,que les nouveaux logements, qu'ils soient sociaux ou privés, peuvent bénéficier de ces 
dispositions . C'est pourquoi, il vous est proposé, dans la zone UDa (zone à caractère d'habitat individuel 
ou collectif, de commerces, de services et d'équipements publics) située dans le quartier de la Muette, un 
dépassement du COS de 20% afin d'inciter ces réalisations de constructions qui répondent aux critères des 
niveaux de label « haute performance énergétique », tel que précisé dans la délibération que je vous invite 
donc à approuver.

Monsieur  le  Maire :  Des  questions  ?  On peut  passer  au  vote  ?  Qui  est  pour  cette  délibération  ?  A 
l'unanimité. Merci mes chers collègues.

Point 25, toujours monsieur Bonhomet.

OBJET : Acquisition par la commune d'une partie de la parcelle AV239
sise au 25, Rue Marcel Bourgogne

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code de l'urbanisme,et notamment ses articles L. 123-1 (al 8), L. 123-17.et L. 230-1,

Vu la délibération du conseil municipal en date du 17 juillet 2006 approuvant la révision générale du POS 
valant élaboration du PLU, les modifications en dates du 4 juillet 2007, du 21 février 2008 et du 26 mars 2009,

Vu l'avis des domaines en date du 12 décembre 2008,

Considérant la réflexion sur l'aménagement du quartier du Vieux Pays, notamment sur la nécessité de prévoir 
une voie de liaison parallèle à la rue Marcel Bourgogne afin de desservir les programmes de logements neufs 
et éviter un engorgement d'une rue déjà fortement fréquentée,

Considérant l'une des directives d'aménagement imposée aux constructeurs lors de la réalisation de leur projet 
à la fin de prévoir cette voie de liaison,

Considérant la réservation de l'espace nécessaire à la réalisation d'une partie de cette voie de liaison prévue 
dans les programmes de logements Kaufman & Broad, Emmaüs Habitat et V Pierre Promotion,

Considérant l'emplacement réservé « K » porté au PLU afin de permettre à la commune d'acquérir, à terme, le 
complément du foncier nécessaire auprès des propriétaires riverains concernés, dont celui de la parcelle AV 
239 pour une contenance d'environ 183 m2, afin de permettre la poursuite de la réalisation de cette voie,

Considérant que l'acquisition de l'emplacement réservé peut intervenir soit à l'occasion de la mutation du bien 
soit par l'exercice du droit de délaissement dont le propriétaire dispose en contrepartie du gel de son terrain,

Considérant la demande de rachat formulée par Monsieur Gilles PETIER dans le cadre de la régularisation 



d'une  succession,  valant  exercice  du  droit  de  délaissement,  pour  une  partie  de  parcelle  AV  239  d'une 
contenance d'environ 183 m2 sise au 25 rue Marcel Bourgogne correspondant à l'emplacement réservé « K »,

Considérant la proposition d'acquisition par la commune, conformément à l'avis des Domaines en date du 12 
décembre 2008, au prix de 100 € H.T/m², soit de 18.300 €,

Considérant le refus par la succession PETIER de l'offre de prix susvisée et leur contre proposition faite à la 
commune au prix de 150 € H.T/m², soit de 27.450 €,

Considérant que le prix déterminé par les Domaines, s'il est au bénéfice de la commune parce qu'il prend en 
compte la destination future de voie du terrain, peut apparaître inférieur au prix moyen du secteur qui peut 
être estimé à 150 €/m²,

Considérant qu'en cas de désaccord sur le prix, les propriétaires ont la faculté de saisir le juge judiciaire afin de 
faire fixer le prix comme en matière d'expropriation,

Considérant que le prix fixé par voie judiciaire pourrait se rapprocher sinon excéder le prix de 150 €/m²,

Considérant par ailleurs les frais et les délais, pour la commune comme pour la succession, qu'engendrerait 
une procédure contentieuse de fixation judiciaire du prix auprès du tribunal de l'expropriation,

Il apparaît être un bon compromis que d'accepter la proposition d'acquisition au prix de 150 € H.T/m², soit 
au prix de 27.450 € H.T,

Ouï l'exposé du rapporteur, le conseil municipal, après en avoir délibéré :

 DECIDE d'acquérir,  libre d'usage, d'occupation, de servitudes et de droits de tous tiers, la 
partie de la parcelle AV 239 pour une contenance d'environ 183 m2 pour le prix de 27.450 € 
H.T.

 AUTORISE Monsieur  le  Maire  ou son représentant  à  signer  les  actes  correspondants  à 
l'exécution de cette décision.

 PRECISE  que  la  présente  délibération  sera  transmise  à  Monsieur  le  Sous-Préfet  de 
l'arrondissement de Sarcelles.

Monsieur Bonhomet : Il s'agit d'acquérir un petit morceau de terrain de 183m2 afin comme vous avez pu 
le voir sur le plan annexé à cette délibération, de réaliser une liaison entre les constructions Kaufman & 
Broad et l'impasse Fessou et ainsi soulager la rue Marcel Bourgogne. 

Monsieur le Maire : Des questions ? Qui est pour ? A l'unanimité. Merci mes chers collègues.

Point 26, toujours monsieur Bonhomet.

OBJET : Garges demain - programme de rénovation urbaine de la Muette -
déclassement et cession à l'AFTRP des parcelles BB8 pour partie et BB12

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code de l'urbanisme,

Vu la convention de rénovation urbaine du quartier de la Muette,

Vu la convention publique d'aménagement en date du 1er juin 2005,



Vu l'avis du service des domaines en date du 18 septembre 2007 estimant les parties de la parcelle BB 8 à 
1 € et la parcelle BB 12 à 135.700 €,

Considérant  que la  convention de rénovation  urbaine de  la  Muette  ainsi  que  la  convention  publique 
d'aménagement signée avec l'AFTRP prévoient que la commune cède à l'aménageur, à l'euro symbolique, 
les terrains nécessaires à l'opération et dont elle est propriétaire. 

Considérant qu'il s'agit en l'occurrence d'autoriser Monsieur le Maire à céder les biens suivants :

Adresse du bien référence 
cadastrale

consistance usage actuel

boulevard de la Muette
avenue F Joliot-Curie
rue J Decour

BB  8 
parties

-  pour  126  m²  environ  au 
voisinage  de  la  parcelle  BB 
386,
-  pour  99  m²  environ  au 
voisinage de la parcelle BB 17,
-  pour  39  m²  environ  au 
voisinage de la parcelle BB 9,
-  pour  95  m²  environ  au 
voisinage de la parcelle BB 11,

délaissés  à  la 
marge  n'affectant 
pas  le  service 
public  des  voies 
conservées

avenue  Frédéric  Joliot-
Curie

BB 12 parcelle d'environ 1357 m² terrain  libre  sans 
aménagement 
spécifique  de 
service public

La valeur vénale de ces biens a été estimée par le service des Domaines à 135.701 €.

Considérant que cette cession correspond à la contribution de la commune à l'équilibre de l'opération de 
rénovation urbaine de la Muette,

Considérant la nécessité préalablement à la cession à l'AFTRP du déclassement du domaine public com-
munal des parties de la parcelle BB 8 et de la parcelle BB 12,

Considérant la désaffectation sans conséquence pour le service public des parties de la parcelle BB 8 du 
fait du maintien de voies et de tous ses usages, et de  l'absence d'aménagement spécifique de service pu-
blic pour la parcelle BB 12,

Ouï l'exposé du rapporteur, le conseil municipal, après en avoir délibéré :

 CONSTATE la désaffectation du domaine public communal
- de 4 parties de la parcelle cadastrée BB 8 pour une surface globale d'environ 359 m² 
répartie comme suit :

- pour 126 m²,
- pour 99 m²,
- pour 39 m²,
- pour 95 m².

- de la parcelle cadastrée BB 12 pour 1.357 m² environ.

 PRONONCE le déclassement du domaine public communal
- de 4 parties de la parcelle cadastrée BB 8 pour une surface globale d'environ 359 m² 



répartie comme suit :
- pour 126 m²,
- pour 99 m²,
- pour 39 m²,
- pour 95 m².

- de la parcelle cadastrée BB 12 pour 1.357 m² environ.

 DECIDE de céder à l'AFTRP à l'euro symbolique les biens suivants
- 4 parties de la  parcelle  cadastrée BB 8 pour une surface globale  d'environ 359 m² 
répartie comme suit :

- pour 126 m²,
- pour 99 m²,
- pour 39 m²,
- pour 95 m².

- la parcelle cadastrée BB 12 pour 1.357 m² environ.

 AUTORISE Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer les actes correspondants à 
l'exécution de cette décision.

Monsieur  Bonhomet  :  Il  est  proposé  dans  cette  délibération de prononcer  le  déclassement  de petites 
parcelles d'environ 1716 m2 dont la commune est propriétaire, avant de les céder à l'aménageur, terrains 
nécessaires à l'opération de renouvellement urbain du quartier de la Muette et ce, à l'euro symbolique tel 
que cela a été précisé dans la convention publique d'aménagement de juin 2005.

Monsieur le Maire : Des questions ? On peut passer au vote ? Qui est pour ? A l'unanimité. Merci mes 
chers collègues.

Point 27, toujours monsieur Bonhomet.

OBJET : Garges demain - programme de rénovation urbaine de la Muette -
cession à l'AFTRP de la  parcelle BB18 et de divers lots de copropriété 

situés sur la parcelle BB10 après déclassement et la parcelle BB19

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code de l'urbanisme,

Vu la convention de rénovation urbaine du quartier de la Muette,

Vu la convention publique d'aménagement en date du 1er juin 2005,

Vu l'avis du service des Domaines en date du 18 septembre 2007 estimant la parcelle BB 18 à 594.700 €, 
les lots de copropriété sur la parcelle BB 10 à 83.800 € et les lots de copropriété sur la parcelle BB 19 à 
428.400 €,

Considérant  que la  convention de rénovation  urbaine de  la  Muette  ainsi  que  la  convention  publique 
d'aménagement signée avec l'AFTRP prévoient que la commune cède à l'aménageur, à l'euro symbolique, 
les terrains nécessaires à l'opération et dont elle est propriétaire. 

Considérant qu'il s'agit en l'occurrence d'autoriser Monsieur le Maire à céder les biens suivants :



Adresse du bien référence 
cadastrale

consistance usage actuel

52 boulevard de la Muette BB 10 lots de copropriété n° 200 à 204; 
238 à 243; 254 et 255

emplacements  de 
parking 

avenue Frédéric Joliot-Curie BB 18 parcelle d'environ 3130 m² terrain libre

3,5 et 11 Rue Edith Piaf BB 19 lots de copropriété n°11et 51, 101 
à 105, 121 à 125 et 141 à 152 

locaux  à  usage 
commercial  et 
parking

La valeur vénale de ces biens a été estimée par le service des Domaines à 1.106.900 €.

Considérant que cette cession correspond à la contribution de la commune à l'équilibre de l'opération de 
rénovation urbaine de la Muette,

Considérant en sus des emplacements de parking l'installation d'un abribus implanté en limite sur la par-
celle BB 10, qu'à ce titre ladite parcelle fait partie du domaine public communal du fait de l'usage public 
de cette installation,

Considérant la nécessité préalablement à la cession à l'AFTRP du déclassement du domaine public com-
munal de la parcelle BB 10,

Considérant la désaffectation sans conséquence pour le service public de la parcelle BB 10 du fait du déplace-
ment sur la voirie de l'abribus dans le cadre du projet de rénovation urbaine du quartier de la Muette,

Ouï l'exposé du rapporteur, le conseil municipal, après en avoir délibéré :

 CONSTATE la désaffectation du domaine public communal de la parcelle cadastrée BB10

 PRONONCE le déclassement du domaine public communal de la parcelle cadastrée BB10

 DECIDE de céder à l'AFTRP à l'euro symbolique les biens suivants:
- la parcelle cadastrée BB 18 d'une surface d'environ 3130 m²
- les lots de copropriété n° 200 à 204; 238 à 243; 254 et 255 de la parcelle cadastrée BB10
- les lots de copropriété n°11 et 51, 101 à 105, 121 à 125 et 141 à 152 de la parcelle cadastrée 
BB 19

 AUTORISE Monsieur le Maire, ou son représentant,  à signer les actes correspondants à 
l'exécution de cette décision

Monsieur Bonhomet : Ce sont des lots de copropriété essentiellement des parkings et une parcelle de 3130 
m2. Les explications sont identiques à la délibération précédente.

Monsieur le Maire  : Sauf que celle là elle coûte plus chère. C'est quand même intéressant de le dire. 
Même vote ? Merci mes chers collègues.

Point 28, toujours monsieur Bonhomet.

OBJET : Mise en révision du règlement local de publicité et désignation des représentants  
de la commune dans le groupe de travail

Vu le code général des collectivités territoriales, 



Vu le code de l'urbanisme,

Vu la loi n° 79.1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes, pré-enseignes et notamment 
son article 13 codifié à l'article L. 581-14 du Code de l'Environnement,

Vu le code de l'environnement, livre V, titre III, et notamment ses articles L. 585-1 à L. 585-45 relatifs à la 
publicité, aux enseignes et pré-enseignes,

Vu le décret n° 80.294 du 21 novembre 1980 fixant la procédure d'institution des zones de réglementation 
spéciale prévues aux articles 6 et 9 de la loi précitée codifiée aux articles R. 581-36 à R.581-43 du code de 
l'environnement,

Vu l'arrêté municipal en date du 16 décembre 1987 portant réglementation de la publicité sur le territoire 
communal,

Considérant la  situation de la  publicité  sur la  commune,  notamment l'implantation des enseignes et  pré-
enseignes destructurant le paysage et les perspectives urbaines,

Considérant notamment les nouveaux programmes de renouvellement urbain des quartiers de la gare, de la 
Muette, de la Dame Blanche Ouest, des Doucettes, du Vieux-Pays, la requalification des parcs d'activité, la 
réalisation de voies nouvelles et de manière générale les efforts d'amélioration du cadre de vie entrepris par la 
commune qui traduisent la volonté de protéger et de reconquérir le patrimoine et le paysage urbain,

Considérant que le règlement de publicité arrêté le 16 décembre 1987 ne répond plus à ces préoccupations,

Considérant qu'il  convient notamment de  rechercher la qualité du paysage aux entrées de ville et  des 
principales voies de transit, de protéger le centre ancien ainsi que les zones de renouvellement urbain de la 
profusion  publicitaire,  d'améliorer  la  lisibilité  du  patrimoine  urbain  et  des  zones  naturelles  par  la 
diminution de l’impact visuel créé par les dispositifs,

Il est proposé de réviser le règlement de publicité arrêté le 16 décembre 1987 et de solliciter la  constitution 
d'un groupe de travail en vue de son élaboration.

Le groupe de travail, dont la composition est fixée par arrêté préfectoral, est constitué de représentants de la 
commune,  de  représentants  des services  de  l'Etat,  et,  à  leur  demande s'ils  souhaitent  y  être  associés,  de 
représentants  de  la  chambre  de  commerce  et  d'industrie,  de  la  chambre  de  métiers,  de  la  chambre 
d'agriculture,  de  représentants  d'associations  locales  d'usagers  ainsi  que  de  représentants  des  professions 
directement intéressées.

Pour les représentants de la commune, le groupe de travail est constitué de 5 membres du conseil municipal 
dont le Maire.
Le groupe de travail fixé par arrêté préfectoral est présidé par le Maire.

Il est proposé de nommer pour la commune les représentants suivants;

- Monsieur le Maire
- Monsieur Gérard BONHOMET, 4ème adjoint au Maire
- Madame Edelgise LAPORTE, 9ème adjoint au Maire
- Monsieur Gérard LENAIN, 12ème adjoint au Maire
- Monsieur Pierre DUBOIS, conseiller municipal délégué

Ouï l'exposé du rapporteur, le conseil municipal, après en avoir délibéré :



 DECIDE la mise en révision du règlement local de publicité.
 SOLLICITE du préfet la constitution d'un groupe de travail chargé de son élaboration.
 DESIGNE les représentants de la commune constituant ledit groupe de travail.

- Monsieur le Maire
- Monsieur Gérard BONHOMET, 4ème adjoint au Maire
- Madame Edelgise LAPORTE, 9ème adjoint au Maire
- Monsieur Gérard LENAIN, 12ème adjoint au Maire
- Monsieur Pierre DUBOIS, conseiller municipal délégué

 DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l’Etat.

Monsieur Bonhomet : Depuis le début de cette année les services de la ville ont réalisé un état des lieux 
de l'affichage publicitaire  sur la commune.  Aujourd'hui,  les  dispositifs  d'affichages sont  nombreux et 
diversifiés. Malheureusement, le règlement de publicité de 1987 qui s'applique encore ne fournit plus les 
outils permettant d'en assurer le contrôle.

En  effet,  la  rénovation  urbaine  des  quartiers  de  la  Muette,  de  la  Dame  Blanche  et  des  Doucettes, 
l'urbanisation du Vieux Pays et la requalification des voiries, demande à ce que la commune contrôle 
l'impact visuel des affichages publicitaires qui pourraient nuire aux efforts d'aménagement réalisés.
Par exemple, la création de la voie de contournement RD84 implique l'extension des règles de publicité 
pour l'instant applicables aux 2 grands axes Stalingrad / Général de Gaulle. Par ailleurs, le contournement 
implique aussi une modification du statut de l'avenue Stalingrad passant de voie de transit péri-urbaine à 
celle d'avenue urbaine. Les règles doivent être modifiées pour accompagner ce changement et éviter tout 
affichage disgracieux ou encore la modification de l'entrée de ville à la limite d'Arnouville.  La zone 
d'activité  de  la  Muette,  le  centre  commercial  Cora  et  celui  du  Pont  de  Pierre  dont  les  dispositifs 
d'affichages publicitaires devront aussi prendre en compte les aménagements de l'îlot d'habitation « entrée 
de ville » du quartier de la Muette qui servira de vitrine au projet de rénovation urbaine.

Pour mener la réflexion sur ces points, il convient de créer un groupe de travail. Ce groupe de travail dont 
la  composition  est  fixée  par  arrêté  préfectoral  est  constitué  de  représentants  de  la  commune,  de 
représentants des services de l'Etat, et, à leur demande, s'ils souhaitent y être associés, des représentants 
de la chambre de commerce et d'industrie, de la chambre de métiers, de la chambre de l'agriculture, de 
représentants d'associations locales d'usagers et des représentants des professions directement intéressées.
Pour la commune le groupe de travail est composé de 5 membres du conseil municipal y compris le 
Maire. Comme je l'ai précisé précédemment, ce groupe et fixé par arrêté préfectoral et présidé par le 
Maire.

Il est proposé les représentants suivants:
- Monsieur Le Maire
- Gérard BONHOMET
- Edelgise LAPORTE
- Gérard LENAIN
- Pierre DUBOIS

Monsieur le Maire : Monsieur Parny.

Monsieur  Parny  :  Dans  le  cadre  de  mes  activités  de  vice-président  en  charge  de  la  culture,  j'ai  eu 
l'occasion d'aller à Sao Paulo au Brésil puisque nous avons un accord de coopération décentralisé avec 
cette ville. Depuis deux ans le Maire de Sao Paulo a pris un arrêté municipal interdisant toute publicité de 
grand panneau dans  sa  ville.  Les  habitants  ont  été  ravis,  ils  ont  redécouvert  leur  ville  d'ailleurs.  Je 
m'interroge  moi-même  sur  la  pertinence  de  la  publicité  dans  les  milieux  urbains.  Est-ce  que  cette 



hypothèse de prendre une position de ce type a été envisagée par vous ? Je voudrai le savoir. Par ailleurs 
nous nous abstiendrons puisque le groupe de travail est homogène et n'est composé que par des membres 
de la majorité.

Monsieur le Maire : Le groupe de travail aura à vérifier et remettre un peu cela à plat et aux normes, en 
fonction des nouvelles restructurations de la ville. J'y veillerai. D'autres questions ? Pas de questions. On 
peut passer au vote ? Qui est pour ? Contre ? Abstention du groupe socialiste et société civile et de Garges 
ensemble. Merci mes chers collègues.

Point 29, toujours monsieur Bonhomet.

OBJET : Demande de subvention dotation de développement urbain - 
étude urbaine de Dame Blanche Nord

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la  circulaire  n°  IOC B 09  09841 C,  concernant  la  Dotation  de  Développement  Urbain,  notifiant  la 
commune de Garges-lès-Gonesse au nombre des communes éligibles,

Considérant la nécessité d’intervenir sur le quartier de Dame Blanche Nord, pour améliorer les conditions de 
vies de ses habitants,

Considérant la nécessité pour ce faire de lancer, dans les meilleurs délais, une étude urbaine, 

Considérant le plan prévisionnel de financement de cette étude :
Coût total (TTC) Part Ville Part  Immobilière 

3F
Part DDU

478 400 € 50 000 € 50 000 € 378 400 €

Ouï l'exposé du rappporteur, le conseil municipal, après en avoir délibéré :

APPROUVE le lancement d’une étude urbaine sur le quartier de Dame Blanche Nord et les grands objectifs 
de cette étude.

APPROUVE le plan prévisionnel de financement de cette étude.

AUTORISE Monsieur le Maire à effectuer les démarches et demander les subventions pouvant être obtenues 
dans le cadre de cette étude et conformément au plan de financement présenté ci-dessus.

Monsieur Bonhomet : Face à la situation sociale et urbaine de la Dame Blanche Nord, situation de plus en 
plus difficile, la ville a proposé à l'immobilière 3F de lancer une étude urbaine.
Elle permettra de tracer les grandes lignes d'interventions à mener sur ce quartier.

La 1ère phase de ce projet consistera à réaliser une étude sur : le remembrement foncier, la diversification 
de l'offre de logements, l'ouverture du quartier et la restructuration de la voirie, la requalification des 
équipements services et commerces, la revalorisation des espaces verts, le développement durable.

Le coût global est estimé à 478.400 € TTC dont 378.400 € de DDU et les 100.000 € restant pour moitié à 
la charge de la ville et l'autre moitié à la charge de I3F.



Monsieur Dieu : Merci monsieur le Maire. Je ne vous cache pas qu'à la lecture de cette délibération j'ai 
littéralement bondi. Notamment ce qui est inscrit dans les grands objectifs de cette réalisation. Je lis « la 
diversification de l'offre en logements ». Une nouvelle fois pour la réhabilitation de ce quartier, vous avez 
une idée directrice c'est la même que vous avez eu pour le quartier de la Muette et Garges ouest dans une 
moindre mesure. Cette ligne directrice c'est en étant rapide, c'est changer la population pour changer le 
quartier. Nous sommes bien entendu opposés à cette idée car au contraire c'est avec les habitants que l'on 
refait un quartier. Pour diversifier l'offre de relogement comme vous dites, quand on voit qu'il y a 1878 
logements sociaux sur 2028 que compte Dame Blanche Nord, je me demande concrètement combien de 
logements il va falloir faire tomber. Ce n'est pas en faisant tomber 50 logements que vous allez pouvoir 
diversifier cette offre en logements. 

Si l'idée derrière, c'est d'abattre 600 logements comme c'est le cas dans la commission que nous aurons 
mardi je suis inquiet. Je vous rappelle que pour diversifier, il va falloir démolir d'une façon importante et 
déplacer à nouveau des populations qui sont sur Garges nord ou peut être arrivées de la Muette pour 
certaines. Nous allons à nouveau les remercier pour leur demander encore une fois, de quitter ce quartier 
là pour aller s'installer je ne sais où. Si j'étais un petit peu de mauvaise foi, je dirai que les Gargeois 
d'aujourd'hui vont payer dans leurs impôts une étude urbaine, qui est réalisée dans un quartier dans lequel 
ils n'habiteront plus demain. 

Monsieur Bonhomet : Il faut avoir un peu de mémoire monsieur Dieu, je ne vous en veux pas c'est normal 
c'est de la politique ça. Le quartier de la Muette il y a eu beaucoup de réunions et tous les habitants ont 
participé à la rénovation de ce quartier. Pour les Doucettes, la même chose. Pour Dame Blanche Nord ce 
sera également la même chose. Je dois quand même rappeler que par exemple la Muette est citée comme 
exemple dans toute la France même dans le monde entier en ce moment. Le taux de satisfaction est de 
99%. Nous avons travaillé comme des fous, (les services techniques, la mairie) sur ces projets et je dois 
dire que c'est vrai qu'ils sont satisfaits. Aujourd'hui il y a diversification mais nous les avons construits 
ensemble. Aujourd'hui on ne sait pas encore s'il y aura telle ou telle chose puisque l'étude n'est pas encore 
commencée. On en a parlé d'ailleurs, en plus vous faite partie de la commission. Donc je ne peux pas 
entendre des choses comme ça.  Ce n'est  pas l'intérêt.  Évidemment,  nous ce qu'on veut,  c'est  que les 
habitants soient plus heureux. C'est pas plus compliqué que ça.

Monsieur    le  Maire   :  Simplement  pour  ajouter  à  ce  que  dit  effectivement  notre  collègue  monsieur 
Bonhomet. Le projet est tellement attirant pour les autres que vous avez le Maire d'une ville socialiste qui 
s'appelle Blois, qui est demandeur pour venir à Garges, pour voir l'ensemble des travaux que nous avons 
réalisés. Alors vous voyez, même les socialistes s'intéressent à ce que Garges fait. Monsieur Mokhtari.

Monsieur Mokhtari  : Merci monsieur le Maire. Franchement c'est pathétique ! Alors plusieurs choses. 
Déjà  sur  le  montant  de  l'étude,  je  trouve  que  le  coût  est  exubérant.  478.000  €  pour  travailler 
essentiellement sur le patrimoine de I3F. Je vous rappelle que sur ce quartier I3F est propriétaire de 1.878 
logements. Les logements ont été payés et repayés par les locataires depuis 40 ans et que de mon point de 
vue, il faudrait forcer I3F de mettre un peu plus d'argent, quelle que soit l'issue de l'étude. Je ne polémique 
même pas sur ce qui va se passer après. Ça c'est le 1er point. Le second point, j'ai entendu des choses ... 
99% des gens sont satisfaits à la Muette. J'aurais bien voulu connaître le nombre de personnes à la Muette 
qui étaient là, à l'origine avant qu'on démolisse et qui y sont encore ... 99% d'une grande partie qui sont 
partis, n'a pas pu être interrogé. Donc on peut toujours être satisfait. Ça c'est la 1ère des choses. Vous nous 
dites qu'il  y a des Maires socialistes qui veulent venir voir, faut toujours aller faire du buzz marking 
ailleurs, ça ouvre l'esprit.

Monsieur   le Maire   : Je peux vous inviter si vous voulez.

Monsieur Mokhtari : Vous m'invitez quand vous voulez, je répondrai favorablement à l'invitation. Mais le 
quartier de la Muette, je le connais, j'y vais tous les jours. Il y a tellement de gens qui veulent venir, que l' 



ANRU à la Muette c'est une réussite, que les logements sont vendus aux enchères le samedi matin dans 
une école publique. Si vous appelez ça de la réussite, moi je n'appelle pas ça de la réussite. 

Sur cette étude, on sait très bien qu'il faut travailler sur le quartier de la Dame Blanche Nord. Personne ne 
vous dira le contraire. Nous, ce qui nous paraît vraiment aberrant, c'est le montant de l'étude. Nous dire 
dans  le  projet,  on  va  diversifier  le  logement  social,  nous  sommes  inquiets.  Parce  que  les  seules 
expériences  qu'on  a  de  la  diversification  des  logements  sociaux,  c'est  la  démolition  de  ces  fameux 
logements sociaux. Vous le savez bien monsieur le Maire. 

Quand on connaît la crise du logement, et toutes les demandes qui vous sont faites, ou à vous directement 
ou à nous ou à d'autres, et qu'on est aujourd'hui dans l'incapacité de loger nos concitoyens, nous sommes 
un peu interrogatifs et on s'inquiète. Parce que ça va ne faire que durcir la période de travaux, la période 
de transition. On sait très bien, quand on vide un immeuble, on reloge les gens, le temps qu'on démolisse 
l'immeuble et que l'on reconstruise, il se passe des années, et ça ne fait que durcir de plus en plus l'accès 
au logement social. Mais qu'on travaille sur la requalification de la Dame Blanche Nord, c'est pas moi qui 
vous dirait le contraire. C'est un quartier, c'est même plus un quartier. On sait que fin janvier la maison 
médicale ferme. Il n'y a même plus un médecin sur le plus grand quartier de la ville. Tout est prêt à 
tomber par terre, c'est un des quartiers les plus sales. Il n'y a plus de vie, il n'y a pas un centre social. C'est  
pas moi qui vais vous dire le contraire, le constat on le connaît. Mais quand on voit le montant de l'étude, 
et ce qui est projeté... on s'interroge par rapport aux expériences qu'on a. 

Sur les expériences qu'on a, on n'a pas été à Blois, mais on connaît la Muette, on connaît les Doucettes, on 
sait qu'on va connaître une période difficile pour nos concitoyens. Donc on a le droit d'être un peu inquiet.

Mo  nsieur Bonhomet   : Il est précisé dans cette étude, qu'il y a également, c'est écrit je viens de le lire  « La 
requalification  des  équipements,  services,  commerces,  l'ouverture  du  quartier,  la  restructuration  des 
voiries » c'est très lourd à gérer. Sur la Muette, la vente aux enchères, alors ça, ça m'a choqué. De la part 
d'un conseiller général, ça me surprend. J'étais présent. J'étais présent à 10h du matin et j'ai commencé à 
rouspéter  parce  que  je  voyais  du  monde dehors,  comment  cela  faisait-il  que  les  portes  n'étaient  pas 
ouvertes ? Et vous dire la vérité, c'est la pure vérité. Á 3h du matin, il y avait des familles qui faisaient la 
queue.  A 5h30  du  matin,  il  y  avait  d'autres  familles  qui  faisaient  la  queue,  et  à  6h  le  soir,  les  46 
appartements étaient vendus. Et je vais vous dire dans la Muette même, parce que je l'ai vu, il y a des gens 
qui pleuraient parce qu'ils sont arrivés trop tard pour acheter.

Monsieu  r Parny   : Le débat a pris tellement d'importance. Monsieur Bonhomet, moi j'ai vu une autre dame 
pleurer. Une dame qui était dans son appartement à la Muette depuis des années. Quand on lui a dit qu'elle 
devait quitter son appartement, croyez moi elle était complètement déprimée. 

Donc il y a des situations pour le moins contrastées. Non c'est un débat important. Simplement je vais dire 
tout de suite, c'est un débat à l'occasion d'une délibération qui propose des crédits d'étude. En ce qui 
concerne le groupe en tout les cas, il y a peut être une réflexion à avoir sur le coup effectivement, ce qui 
fait qu'on ne la votera pas. Mais on ne peut pas être contre le principe, de se donner des guides pour une 
réflexion sur des restructurations urbaines. Nous nous abstiendrons sur cette délibération, mais on ne peut 
pas être contre le principe de voter des crédits pour une étude. 

Mais comme le débat a pris de l'importance, je partage évidemment beaucoup des points de vus qu'ont été 
exprimé par les élus du groupe socialiste et citoyen. Je pense qu'il faut avoir un peu d'équilibre dans le 
jugement. Vous nous dîtes d'abord qu'il  y a 99% de satisfaction. Si vous avez une étude monsieur le 
Maire, communiquez-la à l'ensemble des conseillers municipaux comme ça nous pourrons voir, sur quoi 
elle a porté, comment elle s'est déroulée. Sans doute, toutes les réponses ne sont pas à 99% , et donc ça 
nous donnera évidemment la possibilité d'avoir un débat un peu plus équilibré. Donc si une telle étude 
existe, qu'on nous la transmette. 



Deuxièmement, moi je suis en accord sur le fait qu'aujourd'hui, en France et en Région Ile-de-France, 
détruire des logements sociaux, c'est une décision délicate à prendre, quand on sait qu'on devrait être à 
60.000  logements  construits  par  an  et  qu'on  n'est  même  pas  à  la  moitié.  Tous  les  Présidents  de  la 
République, tous les Présidents de Région, d'ailleurs tous les Maires, toutes les personnes disent qu'il faut 
construire des logements. Mais dans la réalité ce n'est pas ce qui se passe. Détruire des logements sociaux, 
c'est toujours une prise de responsabilité importante, même pour Garges, vous savez bien, sur l'ensemble 
des  restructurations que vous avez opérées. Le fameux impératif posé par l'ANRU, de remplacer un 
logement par un logement, n'a pas été respecté in situ. Ça se discute d'ailleurs. Quand je dis ça, çela veut 
dire qu'on peut l'accepter d'une certaine manière, parce que c'est toujours les mêmes villes qui font les 
efforts. Mais en tous les cas ça n'a pas été le cas, puisqu'il a fallu à un moment donné, y compris à la 
Région qu'on réagisse,  et des engagements ont été pris par le Préfet  de construire des logements sur 
Herblay. Ce qui a permis d'équilibrer. Ce sont des problèmes compliqués, notons le. 

Quand vous faites allusion aux personnes qui ont voulu s'inscrire pour acheter et pour être locataire et qui 
n'ont pas pu l'obtenir  parce qu'ils  étaient en bout de queue,  il  est  évident que dans une ville comme 
Garges, heureusement comme ailleurs, il y a des personnes qui veulent pouvoir avoir ce qu'on appelle un 
parcours d'habitation différent. Passer de logement à l'accession à la propriété, et peut être plus tard au 
pavillon. C'est bien que dans une ville il y ait ce type de cheminement. Mais encore une fois cela ne 
justifie pas obligatoirement de détruire des logements sociaux. Par exemple dans la Dame Blanche Ouest, 
vous savez qu'on s'est opposé, nous, notre groupe, à la destruction de copropriété. Ce n'était pas des tours, 
c'était  des bâtiments de 4 étages.  On nous a expliqué que c'était  un impératif  pour la restructuration 
urbaine, nous on pense qu'il y avait d'autres solutions qui étaient possibles. 

Ensuite sur la satisfaction pour la Muette, la aussi il y a des ombres et des lumières. Je suis le premier à 
reconnaître que la construction de logement de base consommation devrait être systématique dans les 
collectivités qui ont le plus de difficultés financières. Pour ma part, moi à l'intérieur de la région Ile-de-
France, je milite pour qu'on ait une plus grande sélectivité de l'accompagnement au crédit que fait la 
Région  Ile-de-France  dans  ce  sens.  La  réalité  montre  que  ce  n'est  pas  à  Neuilly  qu'on  construit  de 
nouveaux logements sociaux. C'est plutôt malheureusement toujours dans les mêmes villes. Si au moins 
on pouvait concentrer les crédits pour qu'il y ait des bâtiments de base consommation, cela voudrait dire 
qu'on serait une ville exemplaire de ce point de vue, mais ça voudrait dire des baisses de charges et donc 
une réduction des inégalités entre les populations de Neuilly et de Garges. Même s'il y a encore du chemin 
à faire évidemment si je compare ces deux villes. Basse consommation oui. La résidentialisation à la 
Muette, j'ai constaté que ça permet aux enfants des familles de jouer par exemple dans des conditions de 
sécurité meilleure, et on entend ce genre de remarque. Bien sûr il y a des aspects positifs, mais en même 
temps, comme je suis accueilli par des familles de la Muette dans certains logements neufs, je pense qu'on 
entend tout ce que fait le voisin et ça me fait penser au premier logement que j'ai occupé quand je suis allé 
à Sarcelles, quittant la ville de Paris. 

Il y a aussi des ombres et des lumières, donc disons que les choses sont un petit peu plus complexes. 
Enfin, vous dites que toutes les villes, quelle que soit la couleur politique des maires, se posent la question 
de restructuration avec souvent des destructions d'immeubles. Personne ne peut dire que vous avez tort. 
Nous avons des voisins qui  pratiquent  comme ça.  La différence n'est  pas dans la  construction ou la 
destruction de logements. La différence, elle est dans l'axe de restructuration urbaine que l'on propose.

Pour cela, à mon avis on a besoin d'étude qui conseille les élus dans leur décision. Peut être prendrez-vous 
des  décisions  qui  ne  seraient  pas  les  nôtres  si  nous  étions  en  charge  de  cette  ville  et  je  le  crois 
profondément, il y a une différence entre nous. Mais en tout cas nous avons besoin d'une étude pour qu'il 
y ait le conseil aux élus. Concernant ce quartier, je partage complètement ce qu'a dit Hussein Mokhtari, 
sur le fait que la question des équipements et notamment d'un centre social devrait être au coeur de la 
réflexion de la restructuration urbaine. D'autant que l'immobilière 3F il me semble, a des projets aussi de 



réimplantation d'équipements. Nous avons eu l'occasion d'en parler dans un face à face célèbre n'est ce 
pas ? Moi je pense qu'il y a des synergies à organiser, entre le groupe immobilier 3F, qui est quand même 
un État dans l'état dans cette ville, je dis ça sympathiquement. Parfois, dans un certains nombre de cas, il 
fait complètement face à ses responsabilités, donc je ne mets pas en cause le groupe immobilier 3F.

Néanmoins il faut construire des synergies avec eux, pour essayer de rendre des services à la population 
de la Dame Blanche Nord, qui se sent discriminée.  Je confirme ce qui a été dit  par certains de mes 
collègues parce que les quartiers  ANRU n'ont  pas inclus la Dame Blanche Nord,  parce qu'ils  ont  le 
sentiment un peu d'être abandonnés dans la réhabilitation que vous conduisez. Là vous posez un problème 
pour l'avenir évidemment ... c'est pour ça encore une fois je pense qu'on a besoin de cette étude. Nous 
aurons l'occasion d'en reparler sur les choix que vous ferez puisque nous sommes dans la commission, 
Christophe Dieu et moi même. J'espère qu'on pourra essayer de peser un peu dans les deux projets qui 
restent en court, si j'ai bien compris, de façon à ce qu'on ait un cabinet d'étude qui ouvre le plus largement 
possible la réflexion sur la réhabilitation de ce quartier.

Monsieur Bonhomet : En ce qui concerne les logements sociaux, j'ai travaillé très dur sur le PLH avec Val 
de France, et nous avons des soucis. Nous travaillons sur des problèmes d'insalubrités...

Malheureusement il est à noter qu'à droite ou à gauche, c'est pareil, les villes pour lesquelles il y aurait 
besoin d'appartements sociaux, personne ne veut le faire. Je l'ai déjà dit à cette occasion, je crois il y a un 
an ou un an et demie, je l'ai dit à Val de France, aux prestataires, que malheureusement que ce soient des 
villes de gauche ou de droite, elles ont des terrains à perte de vue pas très loin d'ici, d'ailleurs plus de 
gauche que de droite, et ne veulent pas accueillir de sociaux. On va dire mélanger les deux. Donc cela 
pose un gros problème. En ce qui concerne Dame Blanche Nord, vous verrez à la délibération suivante 
que je parle bien d'un centre social. On va en reparler dans quelques secondes.

Monsieur  le  Maire  :  C'est  vrai  qu'on  peut  débattre  pendant  des  heures  sur  le  projet.  Néanmoins,  la 
nécessité c'est qu'il y a besoin de faire une étude et de modifier un peu l'existant et apporter un confort 
effectivement aux habitants. Je serais d'accord avec vous, mais je pense que vous serez d'accord avec moi, 
«  on ne sait pas faire d'omelette sans casser des oeufs ». Donc on sait pertinemment, qu'il y aura des gens 
qui seront déçus et d'autres qui seront satisfaits. Mais c'est comme ça. On peut passer au vote ? Qui est 
pour cette délibération ? Qui est contre ? Abstention. Abstention du groupe socialiste et société civile de 
Garges Ensemble. Merci mes chers collègues.

Point 30, Monsieur Bonhomet.

OBJET : Demande de subvention dotation de développement urbain - étude de
programmation des équipements publics de Dame Blanche Nord

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la circulaire n° IOC B 09 09841 C, concernant la dotation de développement urbain, notifiant la 
commune de Garges-lès-Gonesse au nombre des communes éligibles,

Considérant la nécessité d’intervenir sur le quartier de Dame Blanche Nord, pour améliorer les conditions 
de vies de ses habitants,

Considérant la nécessité pour ce faire de lancer, dans les meilleurs délais, une étude de programmation 
des équipements municipaux du quartier, 

Considérant le plan prévisionnel de financement de cette étude :



Coût total (HT) Part ville Part DDU

70.000 € 14.000 € 56.000 €

Ouï l'exposé du rapporteur, le conseil municipal, après en avoir délibéré :

APPROUVE le lancement d’une étude de programmation des équipements municipaux du  quartier de 
Dame Blanche Nord.

APPROUVE le plan prévisionnel de financement de cette étude.

AUTORISE Monsieur le  Maire  à  effectuer  les démarches et  demander  les subventions pouvant  être 
obtenues dans le cadre de cette étude et conformément au plan de financement présenté ci-dessus.

Monsieur Bonhomet :  C'est  l'étude de programmation des équipements publics sur la Dame Blanche 
Nord, dans les équipements municipaux tels que les groupes scolaires et sportifs qui ne sont plus adaptés 
aux besoins grandissants des Gargeoises et Gargeois dans ce quartier. Cette étude permettra d'analyser 
leur fonctionnement,  puis de réaliser les interventions nécessaires sur les bâtiments et ainsi améliorer les 
services et la gestion. Dans cette étude il sera également envisagé la création d''un centre social comme 
cela existe déjà dans les autres quartiers en rénovation. Donc le coût de l'opération et de 70.000 € HT, 
14.000 € à la charge de la ville, 56.000 € à la recherche de la DDU et bien sûr comme ce sont des études 
de programmations, la TVA sera donc récupérée par la ville, dans sa part bien sur. 

Monsieur le Maire : Des questions ? 

Monsieur Mokhtari : On nous présente deux délibérations qui se suivent, qui concerne le même quartier. 
Est  ce  qu'il  n'y  aurait  pas  moyen  de  les  fusionner,  ou  c'est  plus  intéressant  financièrement  de  les 
découper ?

Monsieur Bonhomet : C'est purement administratif. Dans un cas, vous avez pu voir qu'il y avait 478.000 
€, c'est en TTC, mais là il n'y a aucune récupération de TVA. C'est un petit peu différent, ce sont des 
aménagements, et là il y a une récupération de la TVA par la commission.

Monsieur Mokhtari : Je ne parle pas d'aspect financier. Je parle qu'on va lancer une étude globale sur un 
quartier, où je pense que lorsqu' on réfléchit sur le quartier, on réfléchit sur la totalité des équipements. 
Que ce soit sur le bâti, sur le foncier, sur les circulations, sur les équipements publics, là on nous présente 
deux études. Si nous réfléchissons à deux endroits différents, pour le même quartier, moi ça me pose 
problème  même  si  c'est  nécessaire.  Je  crois  que  la  réflexion,  elle  doit  porter  sur  la  totalité  des 
équipements, et pas avoir une réflexion sur une partie des équipements d'un côté, et dans la salle à côté, 
avoir une réflexion...

Monsieur Bonhomet : C'est purement technique, je ne suis pas un expert.

Monsieur le Maire : C'est un problème technique, on parle d'équipements publics d'un côté, et de l'autre...
D'autres  questions  ?  On  peut  passer  au  vote  ?  Qui  est  pour  cette  délibération  ?  Qui  est  contre  ? 
Abstention ? Ne prend pas par au vote ? A l'unanimité. Merci mes chers collègues.

Point 31, toujours monsieur Bonhomet.

OBJET : Garges demain - avenant simplifié n° 1 - convention



pour la rénovation urbaine de Dame Blanche Ouest et des Doucettes

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code des marchés publics,

Vu  la  convention  n°  104  pour  la  rénovation  urbaine  des  quartiers  de  Dame-Blanche  Ouest  et  des 
Doucettes signée le 24 mai 2006,

Vu le règlement général de l’agence nationale pour la rénovation urbaine du 20 mars 2007 ,

Considérant le projet d’avenant simplifié n°1 à la convention pour la rénovation urbaine des quartiers de 
Dame Blanche Ouest et des Doucettes, prenant en compte l’acquisition de 39 logements rue Ronsard par 
l’office Val d’Oise Habitat pour la reconstitution du 1 pour 1,

Ouï l'exposé du rapporteur, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :

 APPROUVE le  projet  d’avenant  simplifié  n°1 à  la  convention  pour  la  rénovation 
urbaine des quartiers de Dame Blanche Ouest et des Doucettes,

 AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer le dit avenant,

Monsieur  Bonhomet :  Les  60  logements  de  la  barre  OGIF,  rue  des  Peupliers,  dans  le  cadre  de  la 
rénovation urbaine ont été démolis. Le règlement de l'ANRU prévoit la reconstruction des logements 
sociaux un pour un. En compensation de ces démolitions, l'OGIF, une autre société du groupe d'HLM 
France Habitation devait construire en dehors de la ville 60 logements sociaux. Entre temps, l'office Val 
d'Oise Habitat  a fait  l'acquisition d'un immeuble de 39 logements situé rue Ronsard, pour lesquels  il 
prévoient d'ailleurs une importante réhabilitation. Ces appartements privés deviennent donc sociaux. Cette 
opération rentre donc dans le cadre des obligations de reconstruction au un pour un, et les 21 logements 
restants seront reconstruits hors de la ville, en PLUS ou en PLAI . 

Monsieur le Maire : Des questions ? Monsieur Parny.

Monsieur Parny : Oui Monsieur le Maire. Je n'avais pas été attentif à cette délibération mais voilà, on a la 
confirmation.  Nous sommes dans un endroit  où l'espace est  possible  pour pouvoir  reconstruire  et  on 
reconstruit à l'extérieur. Nous, on ne votera pas cette délibération.

Monsieur  le  Maire  :  Très  bien.  D'autres  questions  ?  On  peut  passer  au  vote  ?  Qui  est  pour  cette 
délibération ? Contre ? le groupe socialiste et société civile. Abstention ? Le groupe Garges ensemble., 

Point 32, toujours Monsieur Bonhomet.

OBJET : « Garges Demain » - Etude de faisabilité pour l’implantation du « Pôle 
Emploi » ou autre pôle de service dans le centre commercial Arc en Ciel  

Subvention à la SEMAVO

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de l'urbanisme,

Considérant l’étude de faisabilité engagée par la SEMAVO pour l’hypothèse d’une implantation du « pôle 
emploi » ou d’un autre pôle de service dans les locaux destinés à la ville dans le centre commercial Arc en 



Ciel,

Considérant l’intérêt général que représente l’implantation d’un tel pôle dans la ville,

Considérant que la commune en tant que futur propriétaire des locaux concernés était partie prenante de 
cette opération,

Considérant la proposition de versement d’un montant correspondant à une participation à hauteur de 
50% du coût HT de l’étude, soit 15.900 € pour un montant total de 31.800 € HT, le reste étant financé par 
la SEMAVO dans le cadre de la restructuration du centre commercial,

Ouï l'exposé du rapporteur, le conseil municipal, après en avoir délibéré : 

 DECIDE de verser à la SEMAVO une participation de 15.900 € correspondant à 50% du 
montant hors taxes de la dépense pour l’étude de faisabilité de l’implantation d’un pôle de 
service dans le centre commercial Arc en Ciel,

 DIT que ce montant est inscrit au budget communal.

Monsieur Bonhomet : Merci monsieur le Maire et chers amis. Alors je vais faire un petit rappel : l'ANPE / 
Assédic devait initialement s'implanter dans le centre Arc-en-Ciel. Il avait donc été prévu une étude de 
faisabilité pour appréhender les contraintes techniques et les travaux à réaliser. Étude effectuée sous la 
maîtrise  d'ouvrage de  la  SEMAVO. Il  est  également  prévu que  la  ville,  partie  prenante  de ce projet 
participe à hauteur de 50% de cette étude. 

Monsieur   le Maire   : Des questions ? Monsieur Gnassounou.

Monsieur  Gnassounou :  Oui  justement,  je  reviens  sur  cette  histoire  là.  On  repaie  une  étude  pour 
l'implantation du pôle emploi. Comme vous le remarquez, j'ai bien souvenir qu'on avait payé aussi une 
étude pour l'installation de l'espace...

Monsieur le Maire : Vous pouvez parler dans le micro.

Monsieur Gnassounou : Excusez-moi. Oui, on repaie une étude pour l'implantation du pôle emploi

Monsieur le Maire : Vous n'avez pas compris. Vous n'avez pas compris ?

Monsieur Gnassounou : Il y a une étude pour étudier la possibilité...

Monsieur le Maire : Il y a eu une étude.

Monsieur Gnassounou : Il y a eu une étude.

Monsieur le Maire : Et aujourd'hui il faut payer effectivement pour cette étude.

Monsieur Gnassounou : Exactement. Il y a eu, il y a plusieurs années, une même étude qui a été faite pour 
installer l' ANPE à la Tour Europe, si je m'en rappelle bien. Cela fait des années que l'on doit le déplacer 
donc on fait étude sur étude, est ce qu'à un moment donné, on va enfin lui trouver une situation à ce Pôle 
Emploi ?

Monsieur le Maire : Je vais vous expliquer. L'ANPE, anciennement qui est aujourd'hui aux Portes de la 
ville. Il y avait de la part des employés une demande de retrait, pour cause d'hygiène parce qu'il y avait 



des dépôts d'ordures derrière. 

L'ANPE a demandé à la municipalité s'il y avait un endroit où on pourrait les accueillir. On a pensé, on a 
du foncier à Arc-en-Ciel donc nous avons dit  on peut vous accueillir à Arc-en-Ciel. L'ANPE a disparu, 
c'est le pôle emploi qui a repris  et  le pôle emploi a posé les mêmes questions. Nous avons répondu 
toujours pour Arc-en-Ciel. Il fallait faire une étude et une proposition au pôle emploi pour qu'ils puissent 
venir s'installer là, d'où cette étude. 

Lorsque nous avons dit au pôle emploi que pour la réalisation des travaux, il ne pourrait emménager qu'au 
mois  de  novembre  2009,  il  a  dit  que  c'était  trop  tard  et  a  fait  le  choix  d'aller  à  l'  espace  Europe. 
Aujourd'hui, ils ne sont pas encore installés à l' espace Europe parce que les travaux ne sont pas encore 
terminés alors qu'il envisageait d'être installé au mois de mars. J'ai rencontré à nouveau le directeur du 
pôle emploi qui m'a exprimé ses regrets parce qu'il aurait préféré être en centre ville, ce qui est plus facile 
d'accès pour les personnes qui viennent à l'ANPE, que d'être à l' espace Europe où il n'y a pas de moyen 
de transport. 

Voila pourquoi nous avons fait une étude mais je pense que cette étude aura le mérite d'exister car derrière 
nous espérons d'autres propositions. Nous sommes actuellement en train d'en étudier une mais je n'en 
parlerai que si ça se réalise.

Monsieur Parny : Nous avons eu l'occasion d'en discuter et je sais bien que vous étiez partisan que le pôle 
emploi vienne au centre Arc-en-Ciel. Aujourd'hui ce qui compte c'est le résultat et malheureusement pour 
les Gargeois ... Déjà l'implantation de la gare était mieux puisque c'est un lieu de passage où beaucoup de 
Gargeois  se  rendent.  Maintenant  la  Muette,  c'est  une  fois  de  plus  une  excentration  complète  de  ces 
services publics et c'est dommageable. Quand même, permettez moi de dire que vous n'êtes pas beaucoup 
aidés par l'État, n'est ce pas ? Parce que vous êtes quand même d'une certaine couleur politique, on va 
dire ...

Monsieur le Maire : Ni par la Région Monsieur Parny.

Monsieur Parny : Non, je vous en prie, la Région aide sur...

Monsieur le Maire : En terme de transport. On n'est pas aidé par la Région Monsieur Parny.

Monsieur Parny : Pour reprendre le débat de la salle Gabriel Péri .... C'est exactement le débat qu'on a eu. 
Il n'empêche que même si la Muette était mieux desservie, d'abord il faut que vous promotionnez, alors on 
va reprendre le débat. Il faut que vous promotionnez un système de transport et une circulaire que vous 
pouvez négocier, qui défend les équipements de Garges. Cela peut aussi être envisagé je crois dans le 
cadre de la communauté de communes, donc il faut reprendre ce dossier. Mais vraiment quand même, 
s'agissant d'une administration d' Etat, que vous n'arriviez pas à faire en sorte que ce soit à l'endroit où 
vous voulez, c'est vraiment très dommageable. C'est tout à fait le débat qu'on avait eu à Gabriel Péri. 
Faites attention parce qu'il y a un syndrome qui existe dans la ville : si le Maire dit je n'ai pas les moyens 
de faire, à un moment donné, les Gargeois changent de Maire.

Monsieur le Maire : Insistez Monsieur Parny, insistez. Monsieur Mokhtari.

Monsieur Mokhtari  : Oui, je vois que vous vous rappelez des souvenirs des anciens combattants. Moi, 
juste une explication de vote par rapport à cette délibération. Je ne prendrais pas part au vote, en qualité 
d'administrateur de la SEMAVO. Je laisserai les anciens combattants faire. 

Monsieur le Maire : Qui est pour cette délibération ? Qui est contre ? Abstention ? Abstention du groupe 
socialiste société civile et de Garges Ensemble. Monsieur Mokhtari, ne prend pas part au vote.



Point n° 33, c'est Monsieur Bonhomet qui rapporte.

OBJET : « Garges Demain » - demande de subvention au conseil régional - 
quartier de la Muette

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de l'urbanisme,

Vu la loi de renouvellement 2003-710 du 1er août 2003 d'orientation et de programmation pour la ville et 
la rénovation urbaine,

Vu la délibération du conseil municipal du 18 avril 2005 confiant à l'AFTRP la réalisation de l'opération 
de rénovation urbaine de la Muette sous la forme d'une convention publique d'aménagement,

Vu la délibération du conseil municipal du 3 juillet 2008 autorisant le Maire à signer une convention de 
renouvellement urbain avec le conseil régional,

Vu la délibération du conseil municipal du 14 mai 2009, autorisant le Maire à signer un avenant à la 
convention de rénovation urbaine conclue avec l'ANRU, en application du plan de relance,

Vu la délibération du conseil  municipal du 9 juin 2009, autorisant le Maire à signer un avenant à la 
convention de renouvellement urbain avec le conseil régional,

Vu la délibération du conseil municipal du 10 décembre 2008, approuvant le compte rendu annuel de la 
convention publique d'aménagement de la muette pour l'exercice 2007,

Considérant  la  nécessité  d'équilibrer  le  bilan  financier  de  la  convention  publique  d'aménagement  de 
Muette, en complétant le dispositif initial de financement,

Ouï l'exposé du rapporteur, le conseil municipal :

AUTORISE l'AFTRP à déposer un dossier de demande de subvention de 500 000 euros auprès du conseil 
régional d'Ile de France au titre de la convention de renouvellement urbain signé entre le conseil régional 
et la commune de Garges les Gonesse
AUTORISE l'AFTRP, si le conseil  régional valide et notifie la subvention, à adresser directement au 
conseil régional les appels de fonds au fur et à mesure de l'avancement de l'opération et de percevoir la 
subvention sur la comptabilité tenue pour la convention publique d'aménagement.

Monsieur Bonhomet : Lors de sa séance du mois de mai dernier, le conseil municipal approuvait le plan 
de relance sur le quartier de la Muette, soit une subvention complémentaire de l'ANRU pour 2.100.000 € 
et une participation du maître d'ouvrage pour 600.000 €.

Cette  participation  communale  peut  prendre  la  forme  de  transfert  de  droit  à  subvention  à  partir  de 
l'enveloppe allouée par la convention de renouvellement urbain avec le conseil régional en 2008. Cette 
convention complétée  par  un avenant  de  juin  dernier,  prévoit  une participation de  9.200.000 € pour 
accompagner les opérations de renouvellement urbain.

1.513.000 € ont été pré - affectés pour des travaux d'aménagement de la réserve foncière que la ville va 
acquérir dans le centre Arc en Ciel et notamment pour accueillir les ANPE/ASSEDIC, projet  qui, comme 
je le précisais dans la délibération précédente, n'a pas abouti.

Néanmoins, cette somme peut être redéployée sur d'autres projets communaux.



Monsieur  le  Maire :  Des  questions  ?  Pas  de questions,  on peut  passer  au vote  ?  Qui  est  pour  cette 
délibération ? A l'unanimité, merci mes chers collègues.

Point n° 34, c'est Monsieur Paré qui rapporte

OBJET : Modification du tableau des effectifs

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la loi  n°84-53 du 26 janvier 1984 portant  dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale,

Vu le tableau des effectifs adopté par le conseil municipal le 25 juin 2009, 

Considérant que, depuis le conseil municipal du 25 juin 2009 , des mutations, des départs et des arrivées 
d’agents sont intervenus,

Considérant l' approbation de la modification de l’organigramme général de la ville lors du CTP en date 
du 29 juin 2009, 

Considérant les besoins en personnel des services de la collectivité, 

Ouï l'exposé du rapporteur, le conseil municipal, après en avoir délibéré :

² DECIDE de créer les postes permanents suivants : 
• 1 poste d' Attaché territorial principal
• 1 poste d' Agent de maîtrise principal
• 1 poste d' Adjoint technique principal de 1ère classe
• 4 postes d' Adjoint d'animation de 2ème classe
• 1 poste d' ATSEM de 1ère classe

² APPROUVE le tableau des effectifs communaux arrêté le 01 octobre 2009 ci-joint annexé,

² DIT que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés dans les 
emplois sont inscrits au budget.

Monsieur le Maire : Monsieur Mokhtari.

Monsieur Mokhtari : Oui merci monsieur le Maire. Tout d'abord je voudrais vous remercier parce que 
cette fois ci, on a été entendu, donc je vais le souligner. Je demandais les tableaux précédents avec les 
nouveaux, donc merci d'avoir entendu nos remarques. Cependant ça n'a pas changé notre position de vote. 
De plus en regardant, c'est bien d'avoir les tableaux parce que là, on s'aperçoit de choses un peu bizarres. 
On nous demande d'approuver la création de 8 postes permanents  par rapport  à  l'ancien tableau des 
effectifs où il y avait 872 emplois à temps complet, postes budgetés, donc plus 8 , ça fait si je sais bien 
compter 880. Dans le nouveau tableau des effectifs je trouve 914. Je me demande d'où viennent les 34 
nouveaux  postes.  Si  vous  avez  décidé  de  créer  des  emplois  supplémentaires,  tant  mieux  !  Ça  va  à 
l'encontre de ce qu'on entend partout en ce moment.

Monsieur Paré : Je sais bien monsieur Mokhtari, c'est un effectif budgétaire.

Monsieur Mokhtari : Moi je parle de l'effectif budgétaire.

Monsieur le Maire : On parle pas d'effectifs budgétaires là.



Monsieur Mokhtari : Moi je parle d'effectif budgétaire.

Monsieur le Maire : Les effectifs budgétaires, ça ne veut pas dire que vous avez autant de personnes.

Monsieur Mokhtari : Expliquez moi ce que sont des postes budgétaires, depuis le temps que je pose la 
question ou j'ai rien compris. Les postes budgétaires ça impacte le budget. Ils sont prévus au budget de la 
commune. 

Monsieur le Maire : Ce n'est pas un nombre de personnes finalement.

Monsieur Mokhtari : Je sais pas, un poste il y a un bonhomme, ou un poste c'est divisé par 2, c'est les 
emplois à mi-temps...  Ça peut être plus de personnes mais bon des postes budgétaires, je prends les 
emplois à temps complet. J'ai pas pris les emplois précaires. J'ai pris les emplois à temps complet.

Monsieur le Maire : Si vous regardez. Prenez la dernière.

Monsieur Mokhtari : Attendez Monsieur le Maire, je voudrai terminer ce que je voulais dire déjà, s'il vous 
plaît.

Monsieur le Maire : Prenez la dernière fiche et vous regardez. Vous avez un effectif budgétaire de 48 
emplois, et vous avez un effectif pourvus de 21. 

Monsieur Gnassounou : C'est pas la question.

Monsieur le Maire : Vous voyez bien que ça ne correspond pas.

Monsieur Mokhtari : Attendez vous nous demandez...

Monsieur le Maire : L'effectif réel et l'effectif budgétaire...

Monsieur Gnassounou : C'est pas ça. On parle pas de ça monsieur le Maire.

Monsieur Mokhtari : Dans la délibération, vous nous demandez d'approuver la création de 8 postes.

Monsieur le Maire : Ce ne sont pas des emplois.

Monsieur Mokhtari : C'est des postes.

Monsieur le Maire : On ne crée pas des emplois nouveaux. On permet effectivement, à un personnel qui a 
réussi  un concours ou autre  de pouvoir  accéder  au poste  par  rapport  à  ce concours.  On n'embauche 
personne. C'est ça qu'on vous propose, ce n'est pas autre chose.

Monsieur Mokhtari : Alors expliquez moi, comment on passe de 800...

Monsieur le Maire : On vous fera une explication de texte, mais ce soir ça sera un peu long.

Monsieur Mokhtari  : Attendez. Vous nous donnez des tableaux où il y a des chiffres ; si personne n'est 
capable de nous les expliquer, de nous les commenter, c'est grave quand même. C'est grave !

Monsieur le Maire : Mais si on va vous les expliquer.

Monsieur Mokhtari : Mais je sais pas. Vous nous dites que c'est pas ça, c'est autrement. On a l'impression 



d'être dans un marigot.

Monsieur le Maire : Vous regardez les effectifs budgétaires, et vous regardez les emplois à temps complet 
pourvus, et vous verrez la différence qui existe. La réalité, elle est dans les emplois à temps complet 
pourvus. Et non pas sur le budgétaire. Venez nous voir Monsieur Mokhtari, on vous expliquera. D'autres 
questions ?

Monsieur Mokhtari : On n'a pas d'autres questions. On vous pose une question, vous ne répondez pas 
donc on ne va plus poser de question.

Monsieur le Maire : Vous ne voulez absolument pas comprendre la différence entre un poste budgétaire et 
un poste pourvu. Qu'est ce que vous voulez que je vous explique de plus, moi ? Venez nous voir et on 
vous expliquera. Monsieur Dieu.

Monsieur Dieu : Merci monsieur le Maire. Ce dont je voulais parler, concerne plus la forme. Parce que 
tout à  l'heure Madame Ménani,  m'a  fortement  interpellé  sur ma présence aux commissions.  Donc la 
commission 11, j'en fais partie sauf que je n'ai pu m'y rendre puisque j'ai reçu dans ma boîte aux lettres, 
une  convocation  le  lundi,  pour  une  commission  qui  devait  se  passer  le  vendredi  23  septembre.  Le 
vendredi 23 septembre, ça n'existe pas donc je me suis posé la question et rapidement j'ai appelé Madame 
Simil, en me disant qu'à mon avis il y avait une coquille ce qu'elle m'a confirmé. Effectivement, c'était le 
mercredi 23, et le mercredi 23 la commission était prévu normalement à 18h30, c'était ce qui été indiqué 
sur la convocation. Ce même jour on m'appelle à 17h40 pour me dire qu'en réalité il y avait une deuxième 
erreur, et que la commission était à 17h30.

Monsieur le Maire : Milles excuses.

Monsieur Paré : Nous étions prêts à vous attendre pour la commission mais vous étiez loin dans Paris, je 
me rappelle du coup de fil.

Monsieur Dieu : Parfois il n'est pas possible d'être présent aux commissions. J'appelle systématiquement 
d'ailleurs pour ma part quand je peux. Parce que les CA de CCAS en plein été, je m'en rends compte à 
mes retours de vacances, qu'il y avait des CA de CCAS les 25 et 29 Juillet.

Monsieur Paré : On nous a forcé à les faire. Ce n'est pas pour vous embêter, moi même ça m'a bien 
perturbé, je ne suis pas parti en vacances.

Monsieur le Maire : On essayera d'être un petit peu plus performant.

Monsieur Dieu : Merci monsieur le Maire.

Monsieur  le  Maire  :  Bien  on  peut  passer  au  vote  ?  Qui  est  pour  cette  modification  du  tableau  des 
effectifs ? Qui est contre ? Contre le groupe socialiste et société civile et Garges ensemble. Merci mes 
chers collègues. 
Délibération n° 35, c'est Madame Lalliaud.

OBJET : Utilisation du fonds de solidarité des communes de la région 
d'Ile de France (F.S.R.I.F 2008)

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L 2531-12 à L 2531-16,

 Vu la loi n°91-429 en date du 13 mai 1991 instituant une dotation de solidarité urbaine et un fonds de 



solidarité  des  communes  de  la  région  Ile-de-France  (FSRIF),  réformant  la  dotation  globale  de 
fonctionnement des communes et des départements, et modifiant le code des communes,

Vu la loi n°96-241 du 26 mars 1996 portant diverses dispositions relatives aux concours de l’Etat aux 
collectivités territoriales et aux mécanismes de solidarité financière entre collectivités territoriales,

Vu la loi n°99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération 
intercommunale,

Vu le décret n°91-895 du 10 septembre 1991 relatif à la répartition du fonds de solidarité des communes 
de la région Ile-de-France,

Vu le décret n°91-1371 du 30 décembre 1991 relatif au prélèvement et au versement des ressources du 
fonds de solidarité des communes de la région Ile-de-France,

Considérant le montant alloué à la commune de Garges-lès-Gonesse au titre du fonds de solidarité des 
communes de la région Ile-de-France  pour l’exercice 2008, soit 2.686.670 €,

Considérant les investissements réalisés et les actions menées présentés dans le tableau joint à la présente 
délibération,

Ouï l'exposé du rapporteur, le conseil municipal, après en avoir délibéré :

PREND ACTE du rapport d’utilisation du fonds de solidarité des communes de la région Ile-de-France 
attribué en 2008 à la commune de Garges-lès-Gonesse.

Madame Lalliaud  :  Merci monsieur le Maire .  Cette délibération,  elle  n'est  pas soumise au vote.  Le 
conseil en prendra acte simplement.

Monsieur le Maire :Des questions particulières ? Qui est pour cette délibération ? 

Madame Lalliaud : On ne vote pas, on prend acte.

Monsieur le Maire : Pardon ?

Madame Lalliaud : On prend acte

Monsieur le Maire : Ah Bon !

Madame Lalliaud : Oui, et la suivante également.

Monsieur le Maire : Ça, c'est bien ça.

Madame Lalliaud : Et bien la suivante c'est... .Je continue Monsieur le Maire ?

Monsieur le Maire : Délibération 36, toujours madame Lalliaud.

OBJET : Utilisation de la dotation de solidarité urbaine et de cohésion 
sociale au titre de l’année 2008

Considérant que la Ville de Garges-lès-Gonesse a perçu, pour l’année 2008, 10.638.306 euros au titre de 
la dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale,

Ouï l'exposé du rapporteur, le conseil municipal, après en avoir délibéré :

 PREND ACTE du rapport  d’utilisation de la  dotation de solidarité  urbaine et  de cohésion 



sociale attribuée, en 2008, à la commune de Garges-lès-Gonesse.

Madame Lalliaud :  C'est  la  même punition,  concernant  la  dotation de solidarité  urbaine.  La ville de 
Garges  a  obtenu  pour  2008  au  titre  de  cette  dotation  10.638.306  €.  On  prend  acte  également  de 
l'utilisation.

Monsieur le Maire : Questions ? Merci, on passe au point 37, toujours madame Lalliaud.

OBJET : "Garges demain" - rénovation urbaine du quartier des Doucettes
Demande de financement pour la création d'un jardin urbain, d'un parc des 

familles et d'équipements sportifs

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de l'urbanisme,

Vu la loi n° 2003-710 du 1er août 2003 d'orientation et de programmation pour la ville et la rénovation urbaine,

Vu le décret n° 2004-123 du 9 février 2004 relatif à l'agence nationale pour la rénovation urbaine (A.N.R.U.),

Vu les délibérations du conseil général n°3-23 du 18 octobre 2002 et suivantes ainsi que la délibération n°3-08 du 
20 mars 2009,

Vu les conditions d’octroi des subventions de l’agence des espaces verts, délibérées par le conseil d’administration 
réuni le 24 mars 2009

Considérant que le coût prévisionnel des travaux éligibles du jardin urbain s’élève à 539.066,08 € HT 

Considérant que le coût prévisionnel des travaux éligibles du parc des familles (hors équipements sportifs) s’élève à 
550.918,41 € HT

Considérant que le coût prévisionnel de réalisation des équipements sportifs s’élève à 219.906,68 € HT

Considérant la possibilité de solliciter des subventions du Conseil Général et de l’agence des espaces verts,

Ouï l'exposé du rapporteur, le conseil municipal, après en avoir délibéré :

 APPROUVE la réalisation de ces travaux effectués dans le cadre du projet de rénovation urbaine du 
quartier des Doucettes,

 APPROUVE le plan de financement prévisionnel annexé à la présente délibération,

 AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter les subventions auprès du conseil général du Val d'Oise et 
de l’agence des espaces verts d’Ile de France

 S'ENGAGE à faire connaître, notamment par des panneaux, que ces aménagements sont réalisés avec 
le concours du conseil général du Val d’Oise et de l’agence des espaces verts d’Ile de France 

 AUTORISE Monsieur le Maire, ou son représentant, à procéder aux démarches et à signer tous les 
actes nécessaires à l'exécution de la présente délibération,

 DIT que les crédits nécessaires seront inscrits au budget.

Monsieur le Maire : Je pense que vous serez tous d'accord pour demander des subventions. On peut 
passer au vote ? Qui est pour cette délibération ? A l'unanimité, merci mes chers collègues.



Délibération 38, Madame Lalliaud, toujours

OBJET : Restructuration et effacement des réseaux aériens de la rue Bizet
Approbation du programme et demande de subventions

Vu le code général des collectivités territoriales,

Considérant  la nécessité de sécuriser la circulation de la rue Bizet et la volonté de la ville de continuer la 
politique d'effacement des réseaux aériens électriques et téléphoniques sur la commune, 

Considérant que ce type d'opération peut être financé partiellement par le conseil général, notamment par 
le  programme  TRASERR,  et  le  syndicat  mixte  départemental  d'électricité,  du  gaz  et  des 
télécommunications du Val d'Oise (S.M.D.E.G.T.V.O),

Considérant le projet de restructuration et d'effacement des réseaux aériens de la rue Bizet, et son plan de 
financement s'élevant à 199.454,71 euros TTC

Ouï l'exposé du rapporteur, le conseil municipal :

APPROUVE  le  programme  de  restructuration  et  d'effacement  des  lignes  aériennes  électriques, 
téléphoniques et d'éclairage public de la rue Bizet,

ADOPTE le dossier de demande de subventions établi par les services techniques municipaux,

APPROUVE le plan de financement annexé à la présente délibération,

AUTORISE Monsieur  le  Maire  à  solliciter  les  subventions  les  plus  larges  auprès  de  l'ensemble  des 
partenaires (état, région, conseil général, SMDEGTVO, etc, ...),

AUTORISE Monsieur le  Maire,  ou son représentant,  à procéder aux démarches et  à signer les actes 
nécessaires à l'exécution de la présente décision,

DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au budget.

Monsieur le Maire : Certains connaissent le quartier Carnot, et cette rue et je pense qu' il y a un travail 
important à faire dans ce cadre précis.

Pas de questions ? On peut passer au vote ? Qui est pour cette délibération ? A l'unanimité. Merci mes 
chers collègues.

Délibération n° 39, BS, Madame Lalliaud qui rapporte. (Monsieur Mokhtari quitte la salle à 21h50 et 
revient à 22 heures).

OBJET : Budgets supplémentaires : ville, assainissement, eau, ateliers locatifs

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article 2312-1,

Vu les instructions budgétaires et comptables,

Vu les budgets primitifs du budget principal et des budgets annexes de la ville pour l'exercice 2009, les 
comptes administratifs pour l'exercice 2008,



Vu les projets de budget supplémentaire pour le budget principal et les budgets annexes de la ville,

Considérant que le budget supplémentaire a pour fonction d’incorporer dans le budget 2009 les restes à 
réaliser  et  les  résultats  dégagés  par  le  compte  administratif  2008,  ainsi  que  d’ajuster  les  crédits  en 
dépenses et les prévisions de recettes,

Ouï l'exposé du rapporteur,  le conseil municipal :

APPROUVE  le  budget  supplémentaire  du  budget  principal  de  la  ville  pour  l’exercice  2009  qui  
s’équilibre, en recettes et en dépenses, à la somme de 33.608.588,98 euros

APPROUVE le budget supplémentaire du budget annexe de l’assainissement pour l’exercice 2009 qui  
s’équilibre, en recettes et en dépenses, à la somme de 6.734.609,71 euros

APPROUVE le budget supplémentaire du budget annexe de l’eau pour l’exercice 2009 qui  s’équilibre, 
en recettes et en dépenses, à la somme de 727.164,94 euros

APPROUVE le budget supplémentaire du budget annexe des ateliers locatifs pour l’exercice 2009 qui  
s’équilibre, en recettes et en dépenses, à la somme de 62.407,18 euros

Madame Lalliaud : Il vous a été communiqué le projet de budget supplémentaire pour le budget principal 
de la ville, celui de l’assainissement, de l’eau, et celui des ateliers locatifs. Le budget supplémentaire est 
une étape qui intègre les résultats constatés au compte administratif 2008, les reports de l’exercice 2008 
en section d’investissement  et  les  transferts  de crédits  pour  ajuster  certains  comptes  en fonction des 
besoins. Nous nous sommes attachés à bâtir  ce  projet  de budget  supplémentaire en toute sincérité et 
prudence. Lors de la séance du 14 mai dernier le conseil municipal a voté le compte administratif qui 
faisait apparaître un excédent global pour l’exercice 2008 de 328.784 €.

Comme les années précédentes, cet excédent est entièrement réinjecté au budget supplémentaire que je 
vous présente. Budget principal de la ville : lors de la séance du 14 mai dernier le conseil municipal a voté 
le compte administratif qui faisait apparaître un excédent global pour l’exercice 2008 de 328.784.11 €. 
Comme les années précédentes, cet excédent est entièrement réinjecté au budget supplémentaire que je 
vous présente.  Les  principaux ajustements en recettes de fonctionnement  sont  les  suivants  :  prise  en 
compte des notifications de dotation de l’Etat, arrivées postérieurement au bouclage du budget primitif. 
Par rapport à celui-ci,  on peut rajouter 200 k € de dotation de solidarité urbaine, 17 k € de dotation 
nationale de péréquation. A l’inverse, le fond de solidarité Ile de France baisse de 28 k €. Ajustement à la 
hausse  du produit  de  la  fiscalité (+54 k  €),  prise  en compte  du  non-respect  par  la  CAF des  clauses 
financières du contrat enfance jeunesse pour les activités de 2007 et 2008. L’incidence s’élève à 533 k €. 
Nous sommes en alerte sur ce processus qui fragilise le développement de projets communaux financés 
par la CAF. Les principaux ajustements en dépenses de fonctionnement sont les suivants : L’inscription de 
300 k €,  s’ajoutant  aux 250 K € prévus  au BP,  au titre  de provisions pour  contentieux.  Des  crédits 
supplémentaires pour soutenir la qualité de la programmation de notre salle de spectacle Lino Ventura, 22 
k €. Des crédits au profit d’actions de politique de la ville re-ventilés pour les services municipaux et les 
associations, en prenant en compte la dernière vague de notification des projets  subventionnés par le 
CUCS et le CIVIQ. Une réduction des frais financiers de 300 K€, la mobilisation intégrale du chapitre 
« dépenses imprévues », soit 300 k €. et des transferts de crédits de fonctionnement vers l’investissement 
pour financer des dépenses d’équipement à hauteur de 150 k €. 

Enfin, en section de fonctionnement il est passé un jeu d’écriture impliquant 750 k € qui concerne le non 
recouvrement de titres émis en 1996 à l’encontre d’associations para-municipales. La chambre régionale 
des comptes à l’occasion d’un contrôle des comptes du comptable public, examine la situation, ce qui 
empêche l’admission en non valeur prévue au BP. Le BS prévoit  donc le transfert  de ces crédits en 
provision. Les principaux ajustements en dépenses d’investissement sont les suivants : 95 k € complétant 
les 400 K € de travaux de bassin de rétention à l’Argentière. 95 k € complétant les 105 k € inscrits au BP 



pour  les travaux de requalification de la  rue Bizet  et  l’enfouissement  de réseaux 110 k € de crédits 
supplémentaires pour des petits aménagements de voirie. 194 k € ajoutés aux 240 k € inscrits au BP pour 
une étude urbaine et une étude de programmation sur Dame Blanche Nord. Ces études nous permettront 
de déposer un nouveau dossier de subvention auprès de l’ANRU en 2010, pour la réhabilitation de ce 
quartier. 30 k € d’étude urbaine sur l’entrée de ville au Vieux Pays, induite par le nouveau tracé de la RD 
84.

Un retrait de 257 k € sur les travaux lourds de bâtiments communaux suite à des mises en concurrence 
plus avantageuses que prévues. 30 k € pour l’installation d’une nouvelle chaudière au cinéma Jacques 
Brel. La section d’investissement, en recettes, intègre les éléments suivants : Perception de 3 673 k € en 
2009 du FCTVA calculé sur les dépenses 2008. Cette recette aurait dû être perçue comme dans le passé, 
en année N+2,  c’est-à-dire  en 2010. Le plan de relance a  permis d’anticiper  l’encaissement de cette 
somme. Le BS affecte l’essentiel de cette recette exceptionnelle au remboursement du prêt sur 2 ans qui 
avait été souscrit en 2008 pour porter la TVA des projets de Garges Demain.

Il est pris en compte le retrait de recettes de cessions foncières qui étaient budgétisées jusqu’à maintenant. 
Il s’agit de 75 k€ pour le terrain situé  derrière l’église du Vieux Pays et 316 k € pour le terrain situé à la 
Muette dit « ex parking silo ».

A l’inverse, le prix de cession d’un terrain situé à Dame Blanche Ouest peut être réévalué de 241 k €.

Enfin, il est intégré la nouvelle dotation de développement urbain qui, cette année, finance les études 
d’urbanisme et de programmation sur Dame Blanche Nord. Son montant s’élève à 364 k €.

Budget  annexe  de  l’assainissement  :  Le  résultat  de  fonctionnement  après  affectation  en  section 
d’investissement s’élève 226 k€. De plus, ce budget bénéficie également de la perception anticipée du 
FCTVA sur les dépenses2008 soit une somme de 106 k€. Ces recettes sont réinvesties en travaux pour 473 
k€ assortis d’une subvention calculée à hauteur de 142 k €. Les crédits supplémentaires s’ajoutant à ceux 
du Budget primitif, permettront la réfection des canalisations d’assainissement de la rue Pierre Sémard 
pour environ 600 k €.

Parallèlement, le budget principal de la ville prendra en charge la part de travaux d’eaux pluviales sur la 
même rue.

Budget annexe de l’eau :  Le résultat  de fonctionnement s’élève à 326 k € .  Cette somme permet de 
compléter les crédits inscrits au budget primitif pour la réalisation du dernier tronçon de la canalisation de 
800 mm, reliant le rond-point du Christ à Arnouville-Lès-Gonesse, au réseau du syndicat des eaux d’Ile 
de France (SEDIF) sur le territoire de la Ville de Sarcelles.  La conception de ces travaux devrait être 
lancée à la fin de cette année.
Budget  annexe  des  ateliers  locatifs  :  Le  résultat  de  fonctionnement  s’élève  à  60  k  €.  Le  résultat 
d’investissement est excédentaire de 2 k €. Les bâtiments sont récents et ne nécessitent pas encore de 
réparations importantes. L’excédent est imputé en réparation et sera reporté en 2010 si ces crédits ne sont 
pas utilisés.

Monsieur le Maire : Des observations ? 

Monsieur G  nassounou   : Moi j'ai juste une petite observation, très intéressante. A 22h, à vitesse grand V, je 
peux vous dire qu'on a du mal à suivre mais justement, la petite observation, c'est que, ce serait très 
intéressant si vous pouviez par mail ou en document électronique nous le donner. Comme ça on pourra le 
relire, au calme tranquillement, parce que c'était très bien. En général, on a sur les délibérations un léger 
résumé de présentation de redistribution, mais la on avait rien. On a étudié un peu le document, mais bon.



Madame Lalliaud : C'est un BS qui est léger quand même. Monsieur le Maire a tenu ses engagements. On 
a un BS qui est léger et qui n'aurait pas existé si la CAF avait tenu les siens.

Monsieur le Maire : C'est ça, si la CAF avait payé effectivement ce qu'elle nous doit, il n'y aurait pas eu 
de BS ce soir.

Pardon  ?  Bien,  on  va  passer  au  vote  poste  par  poste.  On  va  commercer  par  approuver  le  budget 
supplémentaire concernant le budget principal de la ville pour 2009. Qui est pour ? Contre ? Contre, le 
groupe socialiste et société civile et Garges ensemble.

Sur le budget annexe de l'assainissement ? Même vote.

Sur le budget annexe de l'eau ? Même vote

Et sur le budget annexe des ateliers locatifs ? Même vote. 

Très bien, merci mes chèrs collègues.

Donc il y a un point supplémentaire, et c'est Madame Gourmand qui le rapporte.

Madame Gourmand rapporte la délibération 40

OBJET : Tarifs du festival théâtral du Val d'Oise 2009

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu les tarifs du festival théâtral du Val d'Oise pour l'édition 2009, 

Considérant la nécessité d'harmoniser les tarifications pratiquées par les communes adhérentes,

Ouï l'exposé du rapporteur, le conseil municipal, après en avoir délibéré :

Décide de fixer les tarifs du festival théâtral du Val d'Oise du 16 octobre au 22 novembre 2009 comme ci-
dessous :
- Plein tarif : 13 €
- Adhérent : 8 €
- Abonné : 5 € (carnet d'abonnement 50 €)
- Moins de 14 ans: 5 €

Madame Gourmand :  Ce sont des tarifs  qui  nous sont communiqués par le conseil  général,  mais on 
pourrait voter contre l'augmentation.

Monsieur le Maire : Ce sont des tarifs imposés, je vais dire ça.

Monsieur le Maire : Vous voulez la parole Monsieur Mokhtari ?

Monsieur Mokhtari  : Je la veux bien. Faire une petite rectification déjà, c'est pas imposé par le conseil 
général. C'est suggéré, par l' association du Festival Théâtral du Val d'Oise, pas le conseil général. C'est 
une  association  que  le  conseil  général  subventionne.  Ce  n'est  pas  la  même  chose.  Vous  n'êtes  pas 
responsable des tarifs que fait la buvette du FCM Garges quand ils font un match de football à Garges. 
C'est pas de votre responsabilité. On est dans le même cas. Donc, c'était juste pour rectifier. Ce sont des 
suggestions.



Monsieur le Maire : C'est une répercussion.

Monsieu  r Mokhtari   : C'est pas le Conseil général. C'est l'association.  Je voulais rectifier cette erreur, pour 
vous dire que sur cette délibération, même si c'est suggéré, on pense que c'est cher, donc on s'abstiendra.

Monsieur le Maire : Très bien, on va passer au vote. Qui est pour ? Pardon, excusez moi.

Monsieur Parny : Moi je veux rappeler la liberté des communes de choisir la tarification. En tout cas, je 
me souviens très bien que dans le budget de la commune, nous avons fait remarquer que vous avez eu une 
rupture dans votre politique, qui était modérée même si les tarifs étaient forts de notre point de vue, mais 
qui était modérée dans les premières années. Cette année, dans le budget primitif, il y avait une forte 
augmentation des recettes due à l'augmentation des tarifs. Donc là, suggéré ou pas, vous continuez. Pour 
le tarif plein, c'est quand même presque 20% d'augmentation, donc nous on a aucune hésitation on votera 
contre.

Monsieur le Maire : Donc on va passer au vote. Qui est pour cette délibération ? Qui est contre ? Contre, 
groupe socialiste et société civile et Garges ensemble. Merci mes chers collègues.

Et il y a des questions écrites par les élus socialistes et citoyens.

Monsieur Gnassounou :  Monsieur le  Maire,  nous avons constaté que vous mettez à  la disposition la 
société Nexity, ce que nous parlons tout à l'heure, un établissement scolaire pour l'arrivée des ventes 
d'appartement. Ils nous semblent que le bien public n'est pas destiné à ce type d'opération. De plus, cette 
société est côtée en bourse et que dans les décisions du Maire qui nous sont communiquées, nous n'avons 
pas vu de convention de mise à disposition. Si vous décidez de signer une telle convention, nous sommes 
judicieux de laisser à titre onéreux de façon à valoriser financièrement notre patrimoine.

Monsieur le Maire : Suivant.

Monsieur Gnassounou : Suivant. Ça, je vais me faire des amis. Depuis plusieurs mois je suis sollicité par 
des habitants de tous les quartiers de la ville concernant une politique répressive sur le stationnement 
gênant des véhicules. Il est vrai que certains automobilistes ne respectent pas le code la route et que la 
politique appliquée correspond au non respect des règles. Cependant vous le savez, de nombreux travaux 
dans beaucoup de quartiers de la ville viennent empiéter dans les places de stationnement prévus, et les 
habitants stationnent leur véhicules comme ils le peuvent. Si je conçois que les Gargeois doivent respecter 
les  règles,  il  me  semble  que  les  forces  de  l'ordre  et  notamment  la  police  nationale  devraient  être 
exemplaires. En effet, le stationnement anarchique aux abords du commissariat n'a pas vocation à éduquer 
nos concitoyens. De plus, les véhicules des policiers stationnant sur l'espace vert payant, entretenu par 
l'argent des contribuables. Je vous demande donc d'intervenir auprès du commissaire de police afin que 
cesse  cette  tolérance  injuste  en  faveur  de  la  police  nationale.  La  loi  est  la  même pour  tous  et  doit 
s'appliquer partout de la même façon. Monsieur le Maire je compte sur vos soins civiques et républicains.

Monsieur le Maire : Bien, suivant.

Monsieur   Dieu     : Merci monsieur le Maire. Monsieur le Maire; en ma qualité d'administrateur du CCAS, 
je suis étonné d'avoir appris qu'un repas était organisé récemment à la résidence Jeanne Carnajac et je n'ai 
pas reçu d'invitation. Je suis d'autant plus étonné qu'un autre administrateur membre de l'opposition a, lui, 
été invité. Ma question monsieur le Maire est la suivante : « Choisissez vous votre opposition, ou est-ce 
pour service rendu que cet administrateur a été invité ? » J'espère qu'il s'agit là d'une regrettable erreur et 
non d'un parti pris.



Monsieur  le  Maire :  Au suivant.  Alors  moi  je  me passerai  de  commentaire,  parce  que  je  trouve  ça 
tellement ....Au suivant. Monsieur Jully vous voulez la parole ?

Monsieur  Jully :  Oui  Monsieur  le  Maire  je  ne  pensais  pas  intervenir  à  ce  sujet.  Je  suis  réellement 
effectivement très déçu de l'expression de Monsieur. Vraiment c'est scandaleux, cette position que vous 
prenez. Franchement c'est écoeurant. Simplement je voulais faire remarquer que je ne pense pas que j'ai 
bénéficié d'une faveur monsieur. Maintenant je regrette effectivement que si vous n'ayez pas été invité 
c'est une erreur, et je le déplore. Ça je crois que effectivement, de la part du responsable du CCAS, je 
serais tenté même de dire, est ce que ça n'a pas été fait avec intention ?  Ecoutez Monsieur Paré, je suis 
quand même obligé,  sans  excuser  ce  que  vient  de  dire  monsieur,  je  crois  quand  même  que  là,  j'ai 
l'impression que je me suis fais piéger. Ecoutez, je me suis dérangé, je suis allé poser la question. Puisque 
on en est là, je vais quand même vous faire remarquer quelque chose. Je trouve que les responsables du 
CCAS auraient dû payer leurs repas. C'était mon opinion et j'avais l'intention de vous le dire. Je ne suis 
pas intervenu là-dessus  aujourd'hui parce que je trouve quand même, on pouvait nous, payer les repas. 
Quand on m'a dit qu'on ne payait pas les repas, j'ai dit, je ne vois pas pourquoi je le paierai. Par contre, je 
ne savais pas qu'on avait omis d'inviter un autre membre du CCAS, et là je le déplore. Par contre ça 
n'excuse pas les paroles de Monsieur.

Monsieur Paré : Monsieur Jully, ne me faites pas un procès d'intention. Nous avons envoyé les courriers à 
tous. Donc si monsieur Dieu ne l'a pas reçu, ce n'est plus de mon ressort, c'est du ressort de la poste.

Monsieur le Maire : Monsieur Parny. Allez. Monsieur Parny.

Monsieur Parny : Oui je veux pour le compte rendu, puisque j'ai interrompu monsieur Dieu, donc pour le 
compte rendu, je veux m'exprimer clairement sur ces propos. Pour faire remarquer à Christophe Dieu que 
jusqu'à présent je n'avais entendu que Hussein Mokhtari proférer sans arrêt les responsabilités de tel ou 
tel, et les co-nuances de tel ou tel dans les résultats des élections municipales. Je regrette qu'un autre 
membre du groupe socialiste et société civile tiennent des propos du même type, alors que dans le même 
temps le  groupe  socialiste  et  société  civile  a  rencontré  notre  groupe  plus  exactement  au  niveau  des 
sections des partis, mais peu importe, les présidents de groupe étaient là. 

J'ai  souhaité  que  nous retrouvions  disons  les  voix d'une opposition clairement  définie  ensemble à  la 
municipalité actuelle, n'est ce pas ? Je veux rappeler que dans cette ville s'il y avait eu un respect des 
règles républicaines, que de tous temps j'ai connu à gauche, nous devrions avoir aujourd'hui Monsieur 
Mokhtari  comme  Maire  de  Garges  pardon,  et  Madame  Gabsi,  comme  conseillère  générale,  ce  qui 
permettrait de maintenir une majorité de gauche au conseil général du Val d'Oise. Chacun doit regarder 
devant sa porte. La tradition dans un 2ème tour, c'est que les listes de gauche fusionnent. C'est ce que 
nous avons proposé, et c'est ce qui a été refusé par Hussein Mokhtari.

Monsieur le Maire : Ça c'est un drôle de débat.

Monsieur Jully : Je voudrai dire un dernier mot simplement. Personnellement, si je me suis rendu à ce 
repas c'était dans l'espoir de représenter l'opposition, monsieur. Voila, c'est tout ce que j'avais à dire.

Monsieur le Maire : Monsieur Mokhtari.

Monsieur Mokhtari  :  Si  vous permettez monsieur  le  Maire,  mon nom a été  cité  alors que,  c'est  une 
question de mon collègue Christophe Dieu. On est en République, chaque élu autour de cette table aura 
posé la question qui lui semble pertinente. D'abord sur l'histoire du CCAS, je le disais en plaisantant. 
J'étais administrateur pendant 7 ans. Je n'ai jamais été invité à un repas, ni aucune manifestation mais j'en 
avais pris mon parti. Je considère que la gestion de la ville, c'est votre prérogative. Vous n'invitez pas les 
membres  de  l'opposition,  c'est  pas  très  républicain  mais  c'est  de bonne guerre.  Nous n'avons jamais 



protesté. Aujourd'hui, le cas est différent. Il y a 2 élus d'opposition au conseil d'administration du CCAS, 
on en invite un, pas l'autre. Comprenez que Christophe Dieu se pose des questions, questions légitimes. Il 
a dit : « Est ce que vous choisissez votre opposition ? » Moi je pense que vous la choisissez et vous la 
choisissez pour service rendu, hein ? On peut faire des belles déclarations autour de cette table, c'est pas le 
temps des élections, mais ne soyons pas amnésique. Moi je ne suis pas amnésique, j'ai de la mémoire, et 
je pense que les Gargeois ont de la mémoire. Et si Monsieur Parny a des états d'âmes sur la fusion; ce 
n'est pas ici qu'il devrait s'exprimer. Au lieu de faire des grandes déclarations, il aurait plutôt dû faire des 
actes plutôt que des paroles.

Monsieur le Maire  : Vous me permettrez de ne pas intervenir. Vous aurez une réponse écrite, Monsieur 
Mokhtari.

Il y a encore une autre note.

Monsieur  Dieu :  Merci  monsieur  le  Maire  :  Monsieur  le  Maire,  nous  avons  été  interpellé  par  des 
concitoyens concernant la politique tarifaire pour la cantine scolaire et les tarifs des temps pré et post 
scolaire. En effet, nous sommes étonnés que systématiquement, les personnes hébergées sur le territoire 
communal doivent s'acquitter  du tarif  maximal. Comme nous, monsieur le Maire,  vous connaissez la 
réalité des situations des familles hébergées, souvent en situation précaire et très fragile. Il nous semble, 
monsieur  le  Maire  que  cela  est  une  politique  inique et  injuste  à  l'égard de  ces  familles.  Nous vous 
demandons de revoir au cas par cas, la situation réelle de chaque famille en examinant le quotient familial 
par exemple, et non pas de les inclure dans ce dispositif plus qu'injuste. Merci monsieur le Maire.

Monsieur le Maire : Très bien. Voila ce conseil est terminé. Je vous remercie tous de votre participation 
et vous souhaite une bonne fin de soirée.

Le conseil municipal prend fin à 22h20

Le Maire La secrétaire de séance

Maurice LEFEVRE     Marie  ALTINDAGOGLU
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